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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Securite sociale 

Projet de loi modifiant les attributions du Controle medical de la securite 
sociale et modifiant : 

1. le Code de la securite sociale ; 

2. le Code du travail ; 

3. la loi modifiee du 15 decembre 1993 determinant le cadre du 
personnel des administrations, des services et des juridictions de 
la securite sociale. 



Expose des motifs 

1. Historique 

Le Controle medical de la securite sociale est une administration de l'Etat, placee sous 
l'autorite du ministre ayant dans ses attributions la securite sociale, qui a ete creee par une 
loi du 16 avril 1979. Auparavant, seule le livre I du Code des assurances sociales ayant trait 
a !'assurance maladie-maternite contenait des dispositions relatives au controle medical des 
assures malades. 

I. Systeme anterieur a la creation du Controle medical de la securite sociale : les lois 
du 24 avril 1954 et du 26juillet1966 

Le terme de « mldecin de con.fiance » a ete introduit en 19 54 dans le Code des assurances 
sociales. La loi du 24 avril 1954 ayant notamment pour objet de retablir le livre I du Code 
des assurances sociales dispose a !'article 82, qui figure sous «Dispositions diverses » au 
chapitre VIII de la section A intitulee « Assurance -maladie », que « Le senice des mldecins de 
con.fiance est place sous J'autoritl du Ministre du Travail et de la S lcuritl sociale. Les medecins de confiance 
auront le caractere de fonctionnaires publics. ( . . . ) Le controle medical porte sur /'appreciation faite par le 
medecin traitant de /'Ital de santl de /'assure et de sa capacitl de travail sur la constatation des abus en 
matiere de soins ainsi que sur la prevention de l'invaliditl, et de la possibilite de readaptation 
proftssionnelle. Le mldecin de con.fiance ne peut s 'immiscer dans Jes rapports du malade et du mldecin 
traitant ,·ii doit s 'abstenir de formuler devant le malade un diagnostic ou une appreciation sur le traitement. 
Toutes Jes fois qu 'ii le juge utile dans l'interet du malade ou du contrdle, le mldecin de con.fiance doit entrer 
en rapport avec le mldecin traitant, toutes /es precautions ltant prises pour que le secret proftssionnel soil 
respectl. Les medecins traitants son! tenus de fournir aux medecins de con.fiance tous renseignements 
concernant le diagnostic et le traitement. » 

Il faudra toutefois attendre la loi du 26 juillet 1966 portant notamment modification et 
complement du livre I du Code des assurances sociales pour que la fonctionnarisation des 
medecins de confiance des caisses de maladie devienne une realite, loi qui remplace les 
termes de « service des medecins de confiance » par « service du controle medical ». Cette 
loi precise !'organisation du controle medical et elargit les attributions du controle medical 
en modifiant !'article 82 du Code des assurances sociales comme suit: «Le senice du controle 
medical est assure par /es medecins conseils et Jes medecins conseils acfjoints, dont le nombre total ne pou"a 
dlpasser dix. Ce senice fonctionnera sous la direction d 'un mldecin conseil qui sera choisi parmi /es 
medecins conseils en fonction et qui portera le titre de medecin conseil directeur. II exercera ses fonctions sous 
/'autoritl du Ministre du Travail et de la Slcuritl sociale. Le territoire national sera divisl en quatre 
circonscriptions de controle. L 'ltendue territoriale des circonscriptions, le lieu de residence des medecins 
conseils et des medecins conseils adjoints ainsi que /es localitls oil le controle medical pou"a avoir lieu en 
dehors du lieu de residence habituel seront determines par riglement ministlriel Sur proposition du Ministre 
du Travail et de la Slcuritl sociale le Conseil de Gouvernement jixera le nombre de posies a occuper par 
circonscription selon l'ltendue de la circonscription et d'apris le nombre des assures sociauxy domicilils, et 
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mettra a la disposition des mldecins conseils et des mldecins conseils adjoints le personnel auxiliaire 
nlcessaire. Le mldecin conseil directeur aura notamment dans ses attributions /es relations avec /es caisses de 
maladie et setvices de santl, /'ltablissement des statistiques concernant /'ltat de santl des assures, /es 
mesures a prendre pour enrt!Jer /'abus en matiere de prestations. II sera charge en outre de pourooir au 
remplacement en cas de congl de maladie OU de recreation d'un titulaire. (. .. ) )) 

II. La loi du 16 avril 1979 portant modification du chapitre VIII - Controle medical -
du Livre I du Code des assurances sociales : creation du Controle medical de la 
securite sociale 

La loi du 16 avril 1979 etend les competences du service du controle medical a !'assurance 
accident et a !'assurance pension. On peut lire dans l'expose des motifs du projet de loi 
n°2190 ayant abouti a la loi du 16 avril 1979 que «Dans le cadre de la politique d'harmonisation 
des llgislations de la slcurite sociale et de l'uniformisation des prestations accord/es aux assures sociaux, ii 
est devenu indispensable de proclder lgalement a un regroupement des setvices qui sont re.rponsables du point 
de vue medical d'une part, de l'octroi des prestations en cause et, d'autre part, de la suroeillance des assures 
tout au long de la plriode pendant laquelle ces memes prestations sont accord/es. En e.ffot, le controle 
mldica4 tel qu'il fanctionne a l'heure actuelle, ne peut plus remplir la mission qui Jui est assignee du fait 
qu'il est disperse entre /es difflrentes branches de la securite sociale. L 'appreciation des conditions d'octroi des 
prestations sociales se fail suivant des criteres divergents et /es modalitis de la suroeillance des traitements 
mldicaux, la constatation d'abus eventuels et plus gineralement tous /es controles en relation avec /es 
incapacites de travail different d'un organisme a /'autre. 

Le present projet de Joi se propose de proclder a une refarme totale du controle medical Poursuivant dans la 
voie prevue actuellement dija dans /es articles 7 6 a 81 du code des assurances sociales ii a pour ol:!Jet de 
remplacer le service de /'Etat, fanctionnant actuellement dlja d'une fa;on indlpendante pour /es caisses de 
maladie des salaries par une administration indlpendante, qui sera competente pour tous /es organismes de 
sicuritl sociale ou a caractere social et qui, en-dehors des attributions normales de controle et de surveillance, 
aura de nouve/les attributions en matiere de prevention et de rehabilitation. 

Le projet consacre done le principe d'une centralisation de taches a caractere medical dans le sens d'une 
attribution exclusive de ce/les-ci a une administration unique. Le champ d'activite de cette administration 
comprendra tous /es regimes d'assurance-maladie, d'assurance-accident, d'assurance-pension, a /'exclusion 
des regimes non contributifs, toutes /es caisses d'allocations familia/es, ainsi qu'en principe, toutes /es 
institutions ou setvices a caractere social ne relevant pas de la slcurite socia/e proprement dite, comme le 
fonds national de solidaritl et le setvice de dommages de guem corporels. 

Les attributions de /'administration ne seront pas limities au controle proprement dit, car au-de/a des 
activitls dlployees par /'actuel setvice dt1 controle medical visant .rpicialement l'incapaciti de travail /es 
contro/es plriodiques afferents, l'autorisation de la prise en charge de certaines prestations et la constatation 
des abus en matiere de prestations, ii est prevu d'etendre la competence aux taches du domaine de la 
rehabilitation, de la prevention, des statistiques de nature mldicale et de la surveillance piriodique du point 
de vue fanctionne/ des protheses. )> 
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On peut lire clans l'avis du Conseil d'Etat qu'avant l'entree en vigueur de cette loi, «le 
controle etait exerci de fa;on autonome et indipendante par chacune des institutions de sicuritl sociale, soil 
par /es medecins conseils de ces otganismes, soil par des midecins du secteur privl, a /'exception du controle 
medical des caisses de maladie, /eque/ est confie a des midecins conseils benl.ftciant du statut de fanctionnaire 
de 11Etat. u projet de loi, par contre, veut confier le controle medical ainsi que certaines autres activites a 
caractere medical a un otganisme centralise et itatisl, indipendant des institutions sociales et fanctionnant 
sous la seule autoriti du ministre qyant dans ses attributions le dipartement du travail et de la sicuriti 
sociale )). 

Dans son avis, !'Inspection generale de la securite sociale, qui avait collabore de fas:on 
preponderante au projet de loi n°2190 et qui en soulignait !'importance et l'urgence de sa 
prise d'effet, relevait: « ... /'une des principales causes de /'explosion des cofits en matiere d'assurance 
maladie resident dans le mauvais fanctionnement, voire meme dans /'absence presque totale du service du 
controle medical actuel. Cette constatation ne devrait pas conduire a rendre responsable de cet itat de choses 
/es quelques mldecins-conseils en place qui, en exicutant leur travail harassant et ingrat, ne peuvent pas 
supplier aux carences resultant de trop nombre11ses vacances de posies dans le service. ( . . . ). 

L 'un des principaux objectifs du present projet a ete des /ors, outre une reotganisation plus amplement 
dicrite a /'expose des motifs, une meilleure hiirarchisation de la carriere de midecin et une reva/orisation des 
fonctions de directeur et de medecin-inspecteur. (. . . ) 

Or si /'on veut amter /'himon-agje des finances des caisses de maladie et amorcer en.ftn un revirement de la 
situation, igalement dans l'intirtt bien compris des moyens budgitaires de /1Etat, ii faut abso/ument crier 
un attrait de carriere. >> 

Conformement a !'article 76 introduit par cette loi clans le Code des assurances sociales, 
cette administration avait initialement clans ses attributions, pour les branches de la securite 
sociale a caractere contributif : 

a) la constatation de l'incapacite de travail et, le cas echeant, la fixation de son degre 
provisoire OU definitif par rapport a la capacite de travail normale; 

b) les examens de controle periodiques en relation avec l'incapacite de travail, 
I 'hospitalisation et les cures; 

c) r autorisation de la prise en charge des traitements medicaux, medico-dentaires et 
paramedicaux, pour autant qu, elle est prescrite par }es lois, reglements OU Sta tuts, et 
leur surveillance; 

d) la cons ta ta ti.on d, abus en matiere de prestations medicales, medico-dentaires, 
paramedicales ou pharmaceutiques; 

e) la proposition des mesures a prendre en matiere de readaptation; 

t) l'etude, l'examen et la recommandation de mesures appropriees en matiere de 
prevention; 
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g) 1 'autorisation de la prise en charge de protheses et ortheses de tous genres, la 
surveillance de leur mise en place en bonne et due forme et le controle periodique 
afferent; 

h) la verification et le controle peri.odique des maladies OU infirmites dormant droit a 
des indemnites OU subventions a charge d 'institutions OU de services a caractere 
social pour autant que les dispositions legales OU reglementaires ne disposent pas 
autrement; 

i) l'etablissement de statistiques concemant l'etat de sante des assures et coassures. 

L'article 80 introduit par la loi du 16 avril 1979 dans le Code des assurances sociales, 
devenu aujourd'hui !'article 421 du Code de la securite sociale, reprend les dispositions de 
l'ancien article 82 issu de la loi du 24 avril 1954 concemant le principe de non-immixtion 
des medecins du Controle medical de la securite sociale dans les rapports du malade et du 
medecin traitant. 

I1 est encore interessant de relever que le reglement grand-ducal du 20 juin 1979 organisant 
les relations du controle medical avec les caisses de maladie, les caisses de pension, 
!'association d'assurance contre les accidents et avec d'autres institutions ou services de 
Securite sociale OU a caractere social disposait en SOO article 3 que « chacune des institutions 
visees a /'article 1 er ci-dessus designe un ou plusieurs employes publics, appelis comspondants medicaux. 
Ces comspondants doivent posseder des connaissances approfandies de la legislation applicable a leur 
institution ainsi que des notions genera/es dans le domaine medico-social. Ils font liaison entre leur 
institution et le controle medical de la securite sociale. Ils veillent notamment a la transmission des dossiers 
medicaux entre leur institution et le controle medical et sont charges de toute comspondance et de tous autres 
soins y relatift. Ils sont assistes a ces fins par le personnel necessaire a mettre a leur disposition au sein de 
I 'institution en question. » 

III. Lois posterieures 

a. Vers un elargissement des missions du Controle medical 

1. La loi du 27 juillet 1992 

Par la suite, la loi du 27 juillet 1992 portant reforme de !'assurance maladie et du secteur de 
la sante elargit les missions du Controle medical. La mission de « constatation d 'abus en 
matiere de prestations medicales, medico-dentaires, paramedicales OU pharmaceutiques », 
qui revet deux aspects, est precisee dans le contexte des nouvelles dispositions regissant les 
relations avec les prestataires de soins ainsi que les prestations revenant aux assures. 

On peut lire dans l'expose des motifs (doc.par!. no 3513) que (( D'un cot!, ii peut s'agir d'abus 
de la part des assures. Dorenavant, Jes statuts sanctionneront une consommation medicale maniftstement 
excessive par une participation plus elevee aux frais afferents ou, en d'autres termes, par un remboursement 
moins eleve par I' assurance maladie de la prestation en cause. II appartiendra a I' union des caisses de 
maladie de degager avec le concours du controle medical de la securite sociale des normes au-de/a desquelles 
une consommation excessive est susceptible de la sanction prementionnee. II ne seffira pas d' etablir une fais 
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pour toutes ces normes, mais ii faudra /es adapter constamment en fonction du changement du comportement 
abusif des assures. II s'agit done d'une tache permanente. 

D'un autre coli, ii convient de sanctionner Jes abus des prestataires. Dlsormais, la Joi prlvoit des sanctions 
en cas de deviation injustijile de I' activitl d'un prestataire. Ces sanctions seront appliqules, apris 
interoention de la commission de suroeillance paritaire institule par ladite convention, par la commission de 
conciliation et d'arbitrage, siegeant en matiere contentieuse. II appartiendra au controle medical de la slcuritl 
sociale d'ltablir prlalablement, en collaboration avec le centre commun de la slcuritl sociale, Jes ''profils" de 
/'ensemble du corps medical pour dlpister Jes mldecins qui commettent des abus et saisir la commission de 
suroeillance paritaire. Les nouvelles fonctions du controle medical de la slcuritl sociale en ce domaine peuvent 
done etre comparles a eel/es du parquet en matiere plnale. L'on ne saurait cependant passer sous silence que 
/'examen des ''profils medicaux" soulevera des diflicultls slrieuses au Grand-Duchi, vu le nombre limit! de 
medecins pratiquant dans certaines splcialitls. » 

La mission de constatation d'abus susmentionnee est done remplacee par les trois 
nouvelles missions suivantes: 

l'avis au sujet des norm.es a etablir par les statuts conform.ement a !'article 23 en vue 
de definir la consommation abusive de soins de sante par les assures ; 

l' etablissement par voie inform.atique, selon les directives de la commission de 
surveillance prevue aux articles 72 et 73 et avec la collaboration du centre commun 
de la securite sociale, sur base de la banque de donnees afferente de !'association 
d'assurance contre les accidents, de l'union des caisses de maladie et des caisses de 
maladie, d'un rapport de l'activite de chaque medecin OU medecin-dentiste en Ce qui 
conceme notamment le nombre, la nature et le cout des actes realises ainsi que des 
prescriptions et des certificats d'incapacite de travail en vue de constater une 
deviation injustifiee eventuelle et de saisir la commission de surveillance instituee 
par la convention collective ; 

l'etablissement par voie informatique, selon les directives de la cotnm1Ss1on de 
surveillance prevue aux articles 72 et 73 et avec la collaboration du centre commun 
de la securite sociale, sur base de la banque de donnees afferente de !'association 
d'assurance contre les accidents, de l'union des caisses de maladie et des caisses de 
maladie, d'un rapport de l'activite pour les autres prestataires de soins du secteur 
extra-hospitalier. 

En plus de ces missions, la loi ajoute qu'il appartiendra desormais au Controle medical 

- de faire les a vis et examens medicaux en vue de l' octroi des cartes de priorite et 
d'invalidite et I' obligation et 

- d'inform.er et de form.er le corps medical en matiere de legislation sociale. 

Enfin, la loi du 27 juillet 1992 enterine la solution jurisprudentielle consistant a dire que les 
avis du Controle medical de la securite sociale a caractere medical et a portee individuelle 
s'imposent aux institutions et administrations concemee en inscrivant ce principe au nouvel 
article 341 du code de la securite sociale enumerant les missions du Controle medical. 
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2. Les lois du 13 mai 2008, du 12 mai 2010 et du 17 decembre 2010 

La loi du 13 mai 2008 portant introduction d'un statut unique precise que les attributions 
en matiere de controle medical de l'incapacite de travail peuvent egalement etre exercees 
pendant la periode couverte par l' obligation patronale et ajoute la constatation du droit aux 
soins palliati.fs aux attributions du Controle medical de la securite sociale, en anticipant la 
mise en vigueur du projet de loi sur les soins palliati.fs (loi du 16 mars 2009 relative aux 
soins palliati.fs). 

La loi du 12 mai 2010 portant reforme de !'assurance accident complete les attributions du 
Controle medical de la securite sociale par celles decoulant de la nouvelle legislation en 
matiere d'assurance accident, a savoir la constatation du prejudice physiologique et 
d' agrement et, le cas echeant, la fixation de son taux definitif, les a vis et examens medicaux 
en vue de determiner les douleurs physiques endurees et le prejudice esthetique et les avis 
et examens medicaux en relation avec la perte de salaire en matiere d'assurance accident, les 
procedures de reclassement ou les mesures de reconversion professionnelle. 

La loi du 17 decembre 2010 portant reforme du systeme de soins de sante adapte et precise 
les missions du Controle medical de la securite sociale afin de tenir compte des 
modifications de la reforme et ajoute conune attributions !'assistance a la Caisse nationale 
de sante clans le cadre du controle des memoires d'honoraires etablis par les prestataires de 
soins ainsi que la possibilite de la saisine de la Commission de nomenclature en vue de 
!'introduction de nouveaux actes, de la precision du libelle d'actes liti.gieux ou de la revision 
d'actes existants. Cette loi precise en outte la collaboration du Conttole medical avec les 
autres institutions et organes tels que la Caisse nationale de sante, la Commission de 
nomenclature et la Commission de surveillance. 

Aujourd'hui, !'article 418 du Code de la securite sociale enumere les missions du Controle 
medical comme suit : 

« 1) la constatation de l'incapacite de travail au sens de /'article 9 du Code de la securiti sociale; 
2) la constatation de l'invalidite selon /es criteres de /'article 187 du meme Code; 
3) la constatation du prijudice physiologique et d'agrlment et, le cas echiant, la fixation de son taux 
difinitif sur base du barime vise a /'article 119,· 
4) Jes avis et examens midicaux en tme de ditenniner Jes doulettrs physiques endurles et le prejudice 
esthitique sur base des ichelles visees a /'article 120,· 
5) Jes avis et examens midicaux en relation avec la perte de salaire en matiere d'assurance accident, Jes 
procedures de reclassement ott Jes mesures de reconversion proftssionnelle; 
6) Jes examens de controle periodiqttes en relation avec l'incapacitl de travai4 /'hospitalisation et /es cures,· 
7) l'autorisation de la prise en charge des traitements medicaux, medico-dentaires et paramedicattx, poi1r 
autant qu 'elle est prescrite par /es lois, riglements ou statuts, et leur surueillance,· 
8) l'avis au sttjet des nonnes a etablir par Jes statttts confonnement a !'article 23 en vue de definir la 
consommation abusive de soins de santl par Jes assures; 
9) la constatation au moyen des rapports d'activites des mldecins et midecins-dentistes itablis par la Caisse 
nationale de sante par voie informatique scion Jes modalites arretees en vertu de /'article 64, alinea 2, point 
5) avec la collaboration du Centre commim de la securite sociale, sur base de la banque de donnees ajforente 
de !'Association d'assurance accident, de la Caisse nationale de sante et des caisses de maladie, de toute 
deviation injustiji.ee de l'activiti professionne/Je du prestataire,· 
10) l'etude, !'examen et la recommandation de mesures appropriees en matiere de prevention et de 
readaptation,· 
11) l'autorisation de la prise en charge de protheses, ortheses et ipitheses de tous genres, la surueillance de 
leur misc en place en bonne et due forme et le controle periodique afferent; 
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12) la virification et le controle periodique des maladies ou infirmites donnant droit a des indemnites ou 
subventions a charge d'institutions ou de senices a caractere social confarmement aux dispositions ligales, 
riglementaires ou statutaires,· 
13) /es avis et examens medicaux en vue de l'octroi des caries de priorite et d'invaliditi,· 
14) la participation a l'etablissement de statistiques concemant /'ital de sante des personnes protigees,· 
15) la participation a /'information et a la formation continue du cops medical en matiere de legislation 
sociale; 
16) Jes avis a fournir a la demande de la Caisse nationale de santi, notamment en matiere de medicaments 
vises aux articles 22, 22bis et 22ter et des prestations de soins; 
17) la constatation du droit aux soins palliatift,· 
18) /'assistance a la Caisse nationale de sante dans le cadre du controle des memoires d'honoraires etabJis 
par /es prestataires de soins,· 
19) la saisine de la Commission de nomenclature en vue de J'introduction de nouveaux actes, de la precision 
du Jibe/Ii d'actes litigieux OU de la revision d'actes existants. 

Les attributions privues a l'alinea 1, points 1) a 6) et 12), sont exercees igalement pour /es incapacitis de 
travail indemnisees au titre de /'article L 121-6 du Code du travai~ suivant des criteres a difinir par /es 
statuts de la Caisse nationale de santi. 

Les avis du Controle medical de la securite sociale a caractere medical et a portee individuelle s'imposent 
aux institutions et administrations concernees qui peuvent demander de la part du Controle medical la 
motivation de son avis en vue d'appuyer leur position devant le Conseil arbitral et le Conseil suplrieur de la 
securite sociale. Sans pr{judice des dispositions qui precedent, le Conseil arbitral et le Conseil suplrieur de la 
securitl sociale peuvent en tout Ital de cause instituer des experts independants. Si l'avis du Controle 
medical a ltl contredit par expertise medicale en premiere instance, /'institution ou /'administration 
concemle juge elle-meme de l'opportunite de l'appel. 

(. .. )» 

L'enumeration de !'article 418 du CSS n'est cependant pas exhaustive, certaines attributions 
du CMSS figurant clans d'autres lois, comme la loi du 29 avril 1999 portant creation d'un 
droit a un revenu minimum garanti OU le Code du travail. 

b. Des missions en concurrence avec celle des medecins du travail 

La loi du 17 juin 1994 concemant les services de sante au travail impose la creation de 
sei:vices de sante au travail. Avec l'entree en vigueur de la loi du 25 juillet 2002 concernant 
l'incapacite de travail et la reinsertion professionnelle, les attributions des medecins du 
travail viennent chevaucher celles des medecins du CMSS en matiere d'appreciation de 
l'incapacite de travail des assures, introduisant ainsi des points de friction entre le droit du 
travail et le droit de la securite sociale. 

2. Legislation comparee 

En Allemagne, le « Medizinischer Dienst der Krankenversicherung » (MDI<), qui existe au 
niveau de chaque « Bundesland », a pour mission de conseiller les caisses de maladie, que ce 
soit au niveau individuel ou sur des questions d' ordre general Ainsi les medecins-experts 
du MDK emettent de maniere ponctuelle, a la demande des caisses, tant des avis sur 
l'incapacite de travail OU les traitements individue}s necessites par les assures que de Sur la 
qualite et l'efficience des prestations individuelles prises en charge par !'assurance maladie. 
Le MDK est considere comme un organe independant, dont !'expertise est destinee a 
conseiller les caisses de maladie dans leurs prises de decisions en matiere de prestations, 
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mais aussi de les seconder au besoin clans le cadre des conseils qu' elles donnent aux 
assures, tout en ne les liant pas, le MDK de son cote n'intervenant pas directement clans le 
traitement des assures. Au-dela de son role en matiere de prestations, le MDK conseille les 
caisses de maladie sur les questions fondamentales en matiere de prevention, de medecine 
curative et de rehabilitation ainsi que sur tout ce qui conceme les structures de soins de 
sante, qu'il s'agisse de la qualite et de l'efficience des structures, des normes a y appliquer 
ou encore de la planification des soins. 11 doit par ailleurs conseiller les caisses de maladie 
clans le cadre de leurs negociations avec notamment les prestataires de soins. Les MDK 
existants au sein de chaque « Bundesland » sont soumis a l'autorite du ministere de la 
securite sociale, sont federes au niveau national et cooperent etroitement ensemble. Les 
organes des MDK sont le conseil d'administration et l'administrateur delegue, le conseil 
d'administration etant nomme par les conseils d'administration des groupements des 
caisses de maladie. Les MDK sont finances par les caisses de maladie. 

En France, le controle medical constitue un service national confie a des medecins-conseils, 
des chirurgiens-dentistes conseils et des pharmaciens conseils et dirige par le directeur 
general de la caisse national d'assurance maladie, assiste par un medecin conseil national et 
des medecins conseils nationaux adjoints. Le service du controle medical, organise au 
niveau regional, est finance par la caisse nationale d'assurance maladie. Le controle medical 
porte sur tousles elements d'ordre medical qui commandent !'attribution et le service de 
!'ensemble des prestations de !'assurance maladie, maternite et invalidite. Le service du 
controle medical constate par ailleurs les abus en matiere de soins, de prescription d'arret 
de travail et d'application de la tarification des actes et autres prestations. 11 procede a 
!'analyse, Sur le plan medical, de l'activite des etablissements de sante clans lesquels sont 
admis des beneficiaires de !'assurance maladie. 11 procede egalement a l'analyse, sur le plan 
medical, de l'activite des professionnels de sante dispensant des soins aux beneficiaires de 
!'assurance maladie. Les avis rendus par le service du controle medical s'im.posent a 
l' organisme de prise en charge. Si au vu des depenses presentees au remboursement ou de 
la frequence des prescriptions d'arret de travail, le service du controle medical estime 
necessaire de proceder a une evaluation de l'interet therapeutique, compte tenu de leur 
importance, des soins dispenses a un assure, il peut convoquer l'interesse. Le service du 
controle medical peut etablir, le cas echeant conjointement avec un medecin choisi par 
l'interesse, des recommandations sur les soins et les traitements appropries, 
recommandations qui sont ensuite transmises a l'assure. 

Bien que les dispositions du Code de la securite sociale franc;ais et du« Sozialgesetzbuch » 
allemand relatives aux services des controles medicaux respectifs different entre ces deux 
pays sur uncertain nombre de points, on constate toutefois qu'elles ont en commun de 
leur conferer des missions d'evaluation de l'etat de sante des assures et d'appreciation quant 
a l' opportunite de prise en charge des traitements, mais aussi des missions de controle tant 
des prestataires et des etablissements de soins que de la qualite des prestations prises en 
charge, les experts du MDK pouvant notamment etre appeles a apprecier !'existence de 
fautes medicales clans le cadre des soins pris en charge par les caisses de maladie et les 
medecins du controle medical franc;ais pouvant emettre des appreciations Sur l'interet 
therapeutique des traitements suivis par les assures. 

3. Necessite d'une reforme 

Dans son programme etabli pour la periode de legislature 2004-2009, le Gouvemement 
avait deja souligne « la nlcessite de valoriser le role du Controle medical de la slcurite sotiale dans la 
ma!trise des couts ». Bien que le Gouvernement n'ait pas expressement mentionne la necessite 
d'une modification des dispositions relatives au Controle medical clans son programme 
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pour la periode de legislature 2009-2014, un toilettage des textes est cependant 
indispensable dans le cadre de l'objectif poursuivi d'un meilleur pilotage de !'assurance 
maladie et s'inscrit dans la volonte du Gouvemement d'ameliorer la prise en charge et la 
qualite des soins tout en maitrisant mieux les couts. Le Controle medical de la securite 
sociale est un acteur incontoumable dans la poursuite de cet objectif du « soigner mieux en 
depensant mieux » et il convient de lui donner les moyens necessaires pour y parvenir. Le 
fait que le systeme de soins de sante luxembourgeois devra par ailleurs dans un avenir 
proche davantage faire face a une comparaison voire une concurrence avec des offres de 
soins transfrontalieres suite a la transposition de la directive 2011/24/UE du Parlement 
europeen et du Conseil du 9 mars 2011 relative a !'application des droits des patients en 
matiere de soins transfrontaliers justifie egalement que les pouvoirs du Controle medical 
soient renforces et qu'il joue a l'avenir un role dans !'appreciation de la qualite des soins 
dispenses au Luxembourg. Bien que la redefinition des missions du Controle medical de la 
securite sociale avait ete discutee clans le cadre des groupes de travail institues pour 
preparer le projet de reforme ayant abouti a la loi du 17 decembre 2010 portant reforme du 
systeme de soins de sante, elle fut abandonnee faute de temps, l'envergure de ce projet 
n'ayant finalement plus pennis de proceder egalement a une modification des dispositions 
du Code de la securite sociale ayant trait au Controle medical. Le present projet de loi vient 
done completer sur ce point la reforme votee en 2010. 

4. Modifications proposees 

Le present projet modernise les dispositions relative au Controle medical de la securite 
sociale afin de tenir compte des changements intervenus tant au niveau legislatif que dans 
la pratique depuis la creation de cette administration. n a egalement ete procede a une 
restructuration des dispositions dans la mesure ou desonnais, les missions du Controle 
medical sont fonnulees de maniere generale dans des articles disti.ncts au lieu d'etre 
enumerees en detail, comme dans l' article 418 actuel du Code de la securite sociale. Le texte 
gagne ainsi en clarte, cette presentation des attributions allant de pair avec un des objectifs 
du projet visant a pennettre au Controle medical de se concentrer davantage sur ses 
missions et de le decharger du travail qui devrait etre effectue par d'autres. Ainsi, le nombre 
des demandes d'autorisations prealables a litteralement explose au cours du temps, le 
Controle medical etant saisi pour des questions qui pourraient etre tranchees au niveau de 
la Caisse nationale de sante, qui devrait etre reorganisee de fas:on a ce que le Controle 
medical n'ait qu'a traiter les demandes necessitant reellement une expertise medicale. Il 
serait souhaitable que la redefinition des missions du Controle medical mise en place par le 
present projet aille de pair avec une reorganisation au niveau de !'assurance maladie, avec 
une standardisation des procedures pour optimiser le travail fourni par le Controle medical 
et lui permettre a l'avenir de travailler dans de meilleures conditions. Il convient de relever 
dans ce contexte que dans le cadre de la transposition de la directive relative aux soins 
transfrontaliers susmentionnee, il est expressement prevu que la Caisse nationale de sante 
pourra davantage opposer aux assures des refus de prise en charge ne reposant pas sur des 
avis du Controle medical. 

11 a egalement ete decide de delimiter expressement le champ d'intervention du Controle 
medical aux prestations de securite sociale, domaine vaste qui accapare toutes ses 
ressources. Ainsi, d'autres administrations et structures sont competentes aujourd'hui pour 
s' occuper de la medecine du travail, de la reinsertion professionnelle et de la prevention 
(medecine du travail, Direction de la Sante). 

Enfin, la tendance croissante de mettre en cause la responsabilite de l'Etat et des 
institutions, les exigences de plus en plus grandes concemant la qualite des prestations avec 
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le developpement de normes et standards en la matiere, l' obligation qui se repand clans tous 
les domaines de mieux informer les personnes (en leur qualite d'administres, de justiciables, 
de patients, de consommateurs ou encore d'assures), la pression croissante sur les 
ressources de la secu.rite sociale ou encore les critiques emises par les cours et tribunaux et 
le mediateur quant au manque de motivation des decisions prises sur base d'un avis du 
Controle medical justifient une revision des dispositions actuelles du Code de la secu.rite 
sociale en ce qui conceme les pouvoirs du Controle medical dans le sens d'un 
renforcement de ses missions actuelles d' evaluation et de controle tant des assures que des 
prestataires, mais aussi d'un elargissement de ses pouvoirs en lui conferant une mission de 
conseiller tant les assures que la Caisse nationale de sante. De toute evidence, le Controle 
medical de la secu.rite sociale a, en tant qu'expert medical au service de la secu.rite sociale, 
un role essentiel a jouer dans la prise en charge des assures et l'application du principe 
d'une medication economique. Un pilotage efficace du systeme de soins de sante avec le 
maintien d'une prise en charge de qualite n'est en effet realisable a terme qu'avec l'aide d'un 
Controle medical qui dispose des moyens necessaires pour evaluer la qualite des prestations 
a charge de la secu.rite sociale. 
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T exte du projet de loi 

Art. 1. Le chapitre III du titre I intitule « Organisation de la securite sociale » du livre VI du 
Code de la securite sociale intitule « Dispositions communes » prend la teneur suivante : 

« Chapitre III - Controle medical de la securite sociale 

Art. 418. Une administration de l'Etat denommee « Controle medical de la securite 
sociale », placee sous la haute autorite du ministre ayant clans ses attributions la Securite 
sociale, a, clans le cadre des prestations de securite sociale, ainsi que clans le cadre des 
incapacites de travail indemnisees au titre de l'article L. 121-6 du Code du travail pendant la 
periode de suspension de l'indemnite pecuniaire de maladie, des missions d'evaluation, 
d'autorisation, de conseil et de conttole telles que precisees aux articles 419 a 426. En outte 
le Controle medical de la securite sociale emet les avis et effectue les examens medicaux en 
vue de l' octtoi des cartes de priorite et d'invalidite. 

Art. 419. Le Controle medical de la securite sociale a pour mission d'evaluer l'etat de sante 
des assures clans les cas prevus par les lois, teglements OU Statuts afin de Se prononcer clans 
des avis motives sur les elements d'ordre medical qui commandent !'attribution de 
prestations de securite sociale. 

Les medecins ttaitants ainsi que tout autte prestataire de soins de sante, reseau OU 

etablissement vises a l'article 60bis sont tenus de fournir au Conttole medical de la securite 
sociale, a sa demande, toutes les indications concemant le diagnostic et le traitement. 

Les medecins du Controle medical de la securite sociale sont habilites a se rendre entre huit 
heures et dix-huit heures aupres des medecins ttaitants et de tout autre prestataire de soins 
de sante, reseau OU etablissement vises a !'article 6Qbis afin d'y consulter SU! place les 
documents enumeres a l'arti.cle 60bis, auxquels ils doivent avoir acces. Ils doivent ette 
dfunent munis de leur carte de legitimation qu'ils presenteront sur demande. 

Art. 420. Le Controle medical de la securite sociale autorise la prise en charge des 
traitements vises a l'article 17, alinea 1 pour autant qu'une autorisation medicale de prise en 
charge est prescrite par les lois, reglements OU Statuts. 

Art. 421. Le Conttole medical de la securite sociale effectue les examens medicaux clans les 
cas prevus par les lois, reglements OU Statuts OU lorsqu'il le juge necessaire a la bonne 
execution de ses missions et convoque a cet effet les assures. 

Dans le cadre de l' evaluation de la necessite et de la duree d'un traitement en milieu 
stationnaire, les medecins du Conttole medical de la securite sociale sont habilites a se 
rendre, entre huit heures et dix-huit heures, clans les etablissements hospitaliers au sens de 
l'article 1 de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers, pour 
examiner !'assure. Ils doivent etre dU.ment munis de leur carte de legitimation qu'ils 
presenteront sur demande. 

Le Conttole medical de la securite sociale prend l'avis d'experts specialises toutes les fois 
qu'il le juge necessaire clans le cadre de !'evaluation de l'etat de sante des assures. 

Art. 422. Le Controle medical de la securite sociale conseille la Caisse nationale de sante 
afin que les prestations de securite sociale soient prises en charge conformement aux 
criteres des articles 17' alinea 1 et 23, alinea 1 et lui fournit a sa demande des avis, dont les 
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avis vises a !'article 22 en matiere de medicaments et les avis concemant les nonnes a 
etablir par les statuts confonnement a !'article 23 en vue de definir la consommation 
abusive de soins de sante par les assures. 

Le Controle medical de la securite sociale conseille et assiste la Caisse nationale de sante, a 
sa demande, au sujet de toute question qui se pose clans le cadre de la determination des 
regles de prise en charge des prestations de soins de sante ainsi que clans le cadre des 
negociations avec les prestataires de soins de sante, y compris le developpement 
d'indicateurs de qualite pour les soins de sante ambulatoires et stationnaires. 

Art. 423. Le Controle medical de la securite sociale ne s'immisce pas clans le traitement que 
suit l'assure, clans la mesure ou ce traitement est efficace et conforme aux donnees acquises 
par la science et la deontologie medicale et que !'assure a ete suffisamment informe pour 
permettre son consentement eclaire au traitement propose. 

Toutefois, le Controle medical de la securite sociale peut conseiller les assures afin que les 
prestations correspondent au mieux a l'etat de sante des assures sans depasser l'utile et le 
necessaire et soient faites clans la plus stricte economie compatible avec l' efficacite des 
traitements tout en etant conformes aux donnees acquises par la science, a la medecine 
factuelle et a la deontologie medicale. Si a !'occasion d'un examen, il apparait au medecin 
du Controle medical de la securite sociale qu'un element important et utile a la conduite du 
traitement semble avoir echappe au medecin traitant de l'assure, il le lui signale ainsi qu'a 
l'assure. 

Art. 424. Le Controle medical de la securite sociale assiste la Caisse nationale de sante clans 
le cadre du controle des memoires d'honoraires et des prescriptions, des delivrances et des 
consommations des prestations en vue de detecter et de sanctionner les abus et les fraudes. 

Art. 425. Le Controle medical de la securite sociale verifie les rapports d'activites des 
medecins et medecins-dentistes etablis par la Caisse nationale de sante par voie 
informatique selon les modalites arretees en vertu de !'article 64, alinea 2, point 5) avec la 
collaboration du Centre commun de la securite sociale, sur base de la banque de donnees 
afferente de la Caisse nationale de sante, des caisses de m.aladie et de l' Association 
d'assurance accident. Si a la lecture d'un rapport d'activite, il constate une deviation 
injustifiee de l'activite professionnelle d'un prestataire, il continue ce rapport d'activite a la 
Commission de surveillance pour examen conformement a !'article 73. 

Art. 426. Les avis du Controle medical de la securite sociale a caractere medical et a portee 
individuelle s'imposent aux institutions concemees. Toutefois, si l'avis du Controle medical 
de la securite sociale a ete contredit par expertise medicale devant le Conseil arbitral de la 
securite sociale, !'institution concemee juge elle-meme de l'opportunite de l'appel. » 

Suite aux modifications du chapitre III du titre I intitule « Organisation de la securite 
sociale »du livre VI du Code de la securite sociale, les articles 422 a 460 actuels du livre VI 
du Code de la securite sociale sont a renumeroter pour devenir les articles 427 a 465 
nouveaux du Code de la securite sociale. 

Art. 2. Le livre I du Code de la securite sociale intitule « Assurance maladie-matemite » est 
modifie comm.e suit : 

1° A !'article 10, alinea 4 le renvoi a !'article 426, alinea 2 est a remplacer par un renvoi a 
!'article 431, alinea 2. 
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2° A l'article 11, alineas 2 et 3 le renvoi a !'article 426, alinea 2 est a remplacer par un renvoi 
a !'article 431, alinea 2. 

3° A la suite de !'article 11, alinea 4 il est insere un nouvel alinea 5 libelle comme suit: 

« (5) La conservation legale de la remuneration cesse pour les memes motifs de refus que 
l'indemnite pecuniaire de maladie. » 

L'alinea 5 actuel devient l'alinea 6 nouveau. 

4° A l'article 14, alinea 1, la troisieme phrase est supprimee. 

5° L'article 14, alinea 3 est complete par la phrase suivante: 

« Les statuts peuvent prevoir les renseignements, documents et pieces relatifs a la cessation 
de !'affiliation a foumir par les personnes ayant droit au maintien de l'indemnite 
pecuniaire. » 

6° A l'article 16, alinea 1 est ajoute un nouveau point 5) libelle comme suit: 

« 5) tant que l'assure ne fournit pas tous renseignements, documents et pieces demandes 
par la Caisse nationale de sante OU le Controle medical de la securite sociale. » 

7° L' article 16 est complete par un nouvel alinea libelle comme suit : 

« Les prestations en especes octroyees ou liquidees indUm.ent sont recuperees si le 
beneficiaire a provoque leur attribution en alleguant des faits inexacts ou en dissim.ulant des 
faits im.portants ou s'il a omis de signaler de tels faits apres !'attribution. Les sommes 
indUm.ent touchees doivent etre restituees par le beneficiaire. Elles peuvent egalement etre 
deduites des prestations OU des arrerages restant dus OU etre recouvrees par le Centre 
commun de la secu.rite sociale conformement aux dispositions de !'article 434. » 

8° A !'article 23, alinea 2 le renvoi a !'article 429 est a remplacer par un renvoi a !'article 434. 

9° L'article 47, alinea 1 prend la teneur suivante: 

« Toute question a portee individuelle a l'egard d'un assure en matiere d'assurance maladie
maternite peut faire l'objet d'une decision du president de la Caisse nationale de sante ou de 
son delegue et doit le faire a la demande de l'assure. Cette decision est acquise a defaut 
d'une opposition ecrite formee par l'interesse dans les quarante jours de la notification. 
L' opposition est videe par le comite directeur. » 

10° A la suite de 1' article 4 7, alinea 1 ii est insere un nouvel alinea 2 libelle comme suit : 

« La cessation du droit a la conservation legale de la remuneration et du droit au paiement 
de l'indemnite pecuniaire de malaclie peut faire l'objet d'une decision du president de la 
Caisse nationale de sante OU de son delegue et doit le faire a la demande de l'assure. Cette 
decision est acquise a defaut d'une opposition ecrite formee par l'assure dans les quarante 
jours de la notification. L'opposition est videe par le comite directeur. Ces decisions de la 
Caisse nationale de sante sont notifiees pour information a l' employeur, auquel elles 
s'im.posent. » 

Les alineas 2, 3 et 4 actuels deviennent les alineas 3, 4 et 5 nouveaux. 
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11° A l'arti.cle 47, alinea 4 nouveau, les renvois a l'alinea 2 sont a remplacer par des renvois 
a l'alinea 3. 

12° A l'arti.cle 53, alinea 1, point 2) le renvoi a !'article 426, alinea 2 est a remplacet par un 
renvoi a l'article 431, alinea 2. 

13° A l'arti.cle 59, alinea 2 le renvoi aux articles 454 a 456 est a remplacer par un renvoi aux 
articles 459 a 461. 

14° A !'article 64, alinea 2, point 5) le renvoi a !'article 418 est a remplacer par un renvoi a 
!'article 425. 

15° A l'arti.cle 72bis, alinea 1, point 1) le renvoi a !'article 47, alinea 4 est a remplacer par 
un renvoi a !'article 47, alinea 5 et au point 2) le renvoi a !'article 47, alinea 2 est a remplacer 
par un renvoi a !'article 47, alinea 3. 

16° A l'article 73, alinea 1, le renvoi a !'article 418 est a remplacer par un renvoi a !'article 
425. 

17° A !'article 73bis, alinea 3, le renvoi a !'article 429 est a remplacer par un renvoi a !'article 
434. 

18° A !'article 83, alinea 1 le renvoi aux articles 454 et 455 est a remplacer par un renvoi aux 
articles 459 et 460. 

19° A !'article 83, alinea 1 les termes « les decisions prises en matiere de prestations et 
d' amen des d' ordre » sont rem places par « les decisions a portee individuelle prises en 
matiere d'assurance maladie-matemite ». 

Art. 3. Le livre II du Code de la securite sociale intitule « Assurance accident » est modifie 
comme suit: 

A l'article 91, alinea 1, point 10), le renvoi a !'article 418 est a remplacer par un renvoi a 
l' article 4 21. 

Art. 4. Le livre III du Code de la securite sociale intitule II Assurance pension II est modifie 
comme suit: 

A l'article 171, alinea 2 le renvoi a !'article 449, alinea 1 sous 3) est a remplacer par un 
renvoi a !'article 454, alinea 1, point 3). 

Art. 5. Le livre IV du Code de la securite sociale intitule « Prestations familiales » est 
modifie comme suit : 

A 1' article 318, alinea 2, le renvoi aux articles 454 et 455 est a remplacer par un renvoi aux 
articles 459 et 460. 

Art. 6. Le livre V du Code de la securite sociale intitule « Assurance dependance » est 
modifie comme suit : 

1° A !'article 377, alinea 5, le renvoi aux articles 329 a 340 est a remplacer par un renvoi aux 
articles 430 a 440. 
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2° A !'article 382, alinea 5, le renvoi aux articles 454 et 455 est a remplacer par un renvoi 
aux articles 459 et 460. 

3° A !'article 383, le renvoi a !'article 47, alinea 4 est a remplacer par un renvoi a !'article 47, 
alinea 5. 

4° A !'article 393ter, alinea 3 le renvoi a !'article 429 est a remplacer par un renvoi a !'article 
434. 

Art. 7. Le livre VI du Code de la securite sociale intitule « Dispositions communes » est 
modifie comme suit : 

1° A !'article 396, alinea 4, le renvoi a !'article 454, alineas 3 et 4 est a remplacer par un 
renvoi a !'article 459, alineas 3 et 4. 

2° A !'article 416, alinea 2, le renvoi a !'article 429, alinea 2 est a remplacer par un renvoi a 
!'article 434, alinea 2. 

3° A la suite de l'actuel article 426, alinea 3, qui devient le nouvel article 431, il est insere un 
nouvel alinea 4 libelle comme suit : 

«Par derogation a l'alinea 1, l'employeur est autorise a limiter la declaration de la 
remuneration mensuelle au septuple du salaire social minimum pour un travailleur non 
qualifie age de dix-huit ans et a declarer annuellement, aux fins de la perception de la 
contribution dependance, le montant total des remunerations des salaries depassant cette 
limite. La declaration en bloc annuelle n'est autorisee que pour les salaries dont la 
remuneration depasse le septuple du salaire social minimum pour chaque mois de l'annee et 
uniquement au cas ou cette condition est remplie clans le chef de trois salaries au moins. La 
declaration de la remuneration mensuelle ainsi que la declaration en bloc doivent parvenir 
au Centre sur support informatique. » 

L'alinea 4 actuel devient l'alinea 5 nouveau. 

4° nest ajoute un nouvel alinea final a l'actuel article 426, devenu le nouvel article 431, qui 
devient I' alinea 6, libelle comme suit : 

« Les employeurs occupant un nombre de salaries depassant un seuil a determiner par 
reglement grand-ducal peuvent etre obliges de transmettre les declarations visees aux 
alineas 1 et 5 au Centre commun par voie electronique. » 

5° A !'article 432, alinea 1, qui devient le nouvel article 437, le renvoi a !'article 449, alinea 
1er, numero 3 est a remplacer par un renvoi a !'article 454, alinea 1, point 3). 

6° A !'article 454, paragraphe 3, alinea 2, qui devient le nouvel article 459, le renvoi aux 
articles 59, 318, 382, 457 est a remplacer par un renvoi aux articles 59, 318, 382 et 462. 

7° A !'article 454, paragraphe 7, alinea 2, qui devient le nouvel article 459, le renvoi aux 
articles 59, 62, 70, 72bis, 73, 318, 382, 457 est a remplacer par un renvoi aux articles 59, 62, 
70, 72bis, 73, 318, 382, 462. 

8° A !'article 457, alinea 2, qui devient le nouvel article 462, le renvoi a !'article 454 est a 
remplacer par un renvoi a !'article 459. 
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Art. 8. Le Code du travail est modifie comme suit : 

1° L'alinea 2 du paragraphe 3 de !'article L. 121-6 est complete comme suit: 

« Le droit au maintien integral du salaire et des autres avantages resultant du contrat de 
travail cesse pour le salarie en cas de decision de refus emise par la Caisse nationale de 
sante en vertu de l' article 4 7, alinea 2 du Code de la securite sociale, qui s'impose a 
l'employeur. La periode d'interdiction de notification de la resiliation du contrat de travail 
OU de convocation a l'entretien prealable visee a l'alinea qui precede cesse a l'expiration du 
delai de recours de quarante jours courant a partir de la notification de la decision de la 
Caisse nationale de sante a !'assure. La Caisse nationale de sante informe l'employeur en cas 
de recours exerce par le salarie contre la decision, auquel cas la periode d'interdiction de 
notification de la resiliation du contrat de travail OU de convocation a I' entretien prealable 
visee a l'alinea qui precede est maintenue. Le droit au maintien integral du salaire et des 
autres avantages resultant du contrat de travail est retabli en cas de revision de la decision 
de refus susvisee ayant mis fin au droit, l'employeur en etant informe par la Caisse 
nationale de sante. » 

2° A !'article L. 121-6, paragraphe 5, premiere phrase, les termes « apres !'expiration de la 
periode visee au paragraphe (3), alinea 1cr » sont remplaces par « apres !'expiration des 
penodes visees au paragraphe (3), alineas 1 et 2. » 

3° L'article L. 351-4, paragraphe (1) et paragraphe (2), alinea premier sont remplaces 
comme suit: 

« (1) Le directeur de !'Inspection du travail et des mines ou, en cas d'empechement, le 
directeur adjoint, peut ordonner un examen medical, a effectuer par un medecin du travail 
de la Direction de la sante, des salaries exposes a l'un des agents vises a !'annexe 5 du 
present code. 

(2) Si l'examen medical, vise au paragraphe (1), revele que la sante des salaries est 
gravement menacee, le directeur de !'Inspection du travail et des mines ou, en cas 
d' empechement, le directeur adjoint, peut ordonner que le salarie soit temporairement 
soustrait a !'action d'un agent.» 

Art. 9. Le chapitre II intitule « Controle medical de la securite sociale »de la loi modifiee 
du 15 decembre 1993 determinant le cadre du personnel des administrations, des services 
et des juridictions de la securite sociale est modifiee comme suit : 

1° A !'article 5, paragraphe 1, le point 1) intitule « dans la carriere superieure de 
!'administration» est complete comme suit: 

« c) grade de computation de la bonification d'anciennete: grade 12 

des psychologues 

d) grade de computation de la bonification d'anciennete: grade 12 

des conseillers de direction premiere classe ; 

des conseillers de direction ; 

des conseillers de direction adjoints; 
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des attaches de direction premier en rang ; 

des attaches de direction ; 

des stagiaires ayant le titre d'attache de direction.» 

2° A !'article 5, paragraphe 1, le point 2) intitule « dans la carriere moyenne de 
l'administtation »est modifie comme suit: 

II est insere entre le point a) et b), qui devient le point c), un nouveau point b) libelle 
comme suit: 

« b) grade de computation de la bonification d'anciennete: grade 10 

des infirmiers gradues ». 

Disposition transitoire 

Art. 10. Le ministre ayant la Securite sociale dans ses attributions est auto.rise a engager a 
titre permanent et a clche complete, pour les besoins du Controle medical de la securite 
sociale, quinze medecins-conseils, un attache de direction, un pharmacien-inspecteur, cinq 
psychologues, un infirmier gradue et cinq expeditionnaires. 

Entree en vigueur 

Art. 11. La presente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
Memorial. 
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Commentaire des articles 

Article 1 

Cet article remplace l' ensemble des dispositions du chapitre III intitule « .Controle medical 
de la securite sociale » du titre I « Organisation de la securite sociale » du livre VI du Code 
de la securite sociale intitule «Dispositions communes», a savoir les articles 418 a 421 du 
Code de la securite sociale, par les nouveaux articles 418 a 426. 

Article418 

Cette disposition definit le champ d'intervention du Controle medical de la securite sociale, 
dont les missions sont exercees dans le cadre des prestations de securite sociale. Si le droit a 
l'indemnite pecuniaire de maladie nait confonnement a !'article 11 du Code de la securite 
sociale des le premier jour d'incapacite de travail d'un salarie, il est cependant suspendu 
pendant la periode de conservation legale du salaire. Meme si la Mutualite des employeurs 
verse des prestations aux employeurs et que le salarie beneficie generalement de prestations 
en nature pendant cette periode, il a ete juge preferable de preciser expressement au niveau 
de l' article 418 que le Controle medical de la securite sociale exerce ses missions egalement 
pendant la periode de conservation legale du salaire indemnisee au titre de !'article L. 121-6 
du Code du travail, afin qu'il soit clair que le Controle medical de la securite sociale puisse 
egalement evaluer, examiner et controler les assures pendant les periodes d'incapacite de 
travail indemnisees par les employeurs. La derniere phrase de !'article reprend l'actuelle 
disposition de !'article 418, alinea 1, point 13 relative aux cartes de priorite et d'invalidite. 

Article 419 

Au lieu d' enumerer en detail les divers domaines dans lesquels le Controle medical de la 
securite sociale est charge de se prononcer sur l' etat de sante des assures et de renvoyer aux 
diverses dispositions legales mentionnant que le Controle medical de la securite sociale doit 
emettre un avis, comme le faisait jusqu'ici !'article 418 du Code de la securite sociale, le 
nouvel article 419' alinea 1 fonnule desormais de maniere generale la mission d' evaluation 
de l' etat de sante des assures conferee au Controle medical de la securite sociale et precisee 
dans les lois, reglements OU statuts. En prevoyant expressement que les avis du Controle 
medical de la securite sociale sont motives, il est satisfait aux exigences de la procedure 
administrative non contentieuse. II convient de preciser que comme !'article 418 dispose de 
fa~on generale que le Controle medical de la securite sociale exerce ses missions tant clans 
le cadre des prestations de securite sociale que dans le cadre des incapacites de travail 
indemnisees au titre de !'article L. 121-6 du Code du travail pendant la periode de 
suspension de l'indemnite pecuniaire, les articles 419 et suivants ne precisent plus a chaque 
fois que le Controle medical peut evaluer l'etat de sante des assures et proceder aux 
examens medicaux necessaires pendant la periode de suspension de l'indemnite pecuniaire. 
Ainsi, le nouvel article 11, alinea 5 du CSS tel que propose clans le present projet dispose 
que la conservation legale de la remuneration cesse pour les mem.es motifs de refus que 
l'indemnite pecuniaire de m.aladie et le nouvel article 4 7, alinea 2 du Code de la securite 
sociale ainsi que le nouvel article L. 121.-6 du Code du travail prevus aux articles 2 et 8 du 
present projet permettront a la Caisse nationale de sante de prendre a l'avenir des decisions 
de refus, notam.ment sur base d'un avis du Controle medical, s'im.posant en matiere de 
droit du travail et mettant fin autom.atiquement tant au droit au maintien du salaire qu'au 
droit a l'indemnite pecuniaire de maladie. 
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Si l' obligation de communication des indications concemant le diagnostic et le traitement a 
charge des medecins traitants des assures figure deja actuellement a !'article 421, alinea 2 du 
Code de la securite sociale, elle a ete etendue a tout autre prestataire de soins de sante, 
reseau, etablissement hospitalier OU etablissement d'aide et de soins enumeres a !'article 
60bis du Code de la securite sociale alors que le Controle medical de la securite sociale doit 
disposer de toutes les indications concemant le diagnostic et le traitement, done egalement 
de celles emanant d'autres prestataires, pour pouvoir correctement evaluer l'etat de sante 
des assures. 

Au besoin, le Controle medical de la securite sociale est habilite a se rendre aupres des 
differents prestataires pour consulter le dossier medical d'un assure. 

Article 420 

Au lieu d' enumerer en detail les divers domaines clans lesquels le Controle medical de la 
securite sociale doit autoriser la prise en charge de prestations com.me le faisait jusqu'ici 
!'article 418 du Code de la securite sociale, !'article 420 formule desormais de maniere 
generale la mission d'autorisation de prise en charge des traitements vises a !'article 17, 
alinea 1 du Code de la securite sociale pour autant qu'une telle autorisation est prescrite par 
}es lois, reglements OU Statuts. 

Article 421 

Dans le cadre de la mission d'evaluation de l'etat de sante des assures, le Controle medical 
de la securite sociale doit evidemment pouvoir effectuer OU faire effectuer les examens 
medicaux necessaires, y compris lorsque l'assure est hospitalise, ceci tant dans les cas 
prevus par les lois, reglements OU statuts que lorsque le Controle medical le juge necessaire, 
par exemple s'il estime devoir revoir un assure une ou plusieurs fois notamment clans le 
cadre du suivi de pathologies psychiques ou devoir convoquer un assure clans le cadre du 
controle des periodes d'incapacite totale de travail, controle qui pourra etre effectue et sera 
assorti d'effets des le premier jour de l'incapacite de travail. 

Article 422 

Cet article contient la mission du Controle medical de la securite sociale de conseiller la 
Caisse nationale de sante et reprend !'article 418, alinea 1, points 8) et 16). Notre systeme 
d'assurance maladie-maternite avec une prise en charge de qualite ne peut perdurer que si 
les prestations accordees respectent le principe de l'utile et du necessaire. De toute 
evidence, la Caisse nationale de sante a besoin d'une expertise medicale pour pouvoir 
mettre en reuvre ce principe. Dans les negociations des conventions avec les prestataires, la 
Caisse nationale de sante se trouve souvent confrontee a des arguments de nature medicale 
sur lesquels un dialogue constructif ne peut s'instaurer que si de son cote, elle dispose de 
conseillers ayant !'expertise medicale necessaire pour pouvoir apprecier la justesse des 
arguments avances. 11 appartient au Controle medical de jouer ce role de conseiller. 

Article 423 

Cet article met fin aux contradictions inherentes aux dispositions actuelles relatives aux 
attributions du Controle medical. 

En effet, !'article 421 actuel du Code de la securite sociale suivant lequel les medecins du 
Controle medical doivent s'abstenir de formuler devant le malade un diagnostic OU une 
appreciation sur le traitement est inconciliable avec l'obligati.on pour le Controle medical 
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d'emettre des avis devant pennettre d'apprecier le bienfonde de prestations et l'evolution 
qui a eu lieu en matiere d'obligation d'infonnation et de motivation a l'egard des assures. 
De par leur fonction de medecins et de par leurs attributions au sein de leur administration, 
les medecins conseils du Controle medical doivent apprecier l' etat de sante des assures et 
cette appreciation comporte necessairement, au mains indirectement, une appreciation sur 
le traitement. En jugeant ainsi, suite a l' examen medical d'un assure, que celui-ci est capable 
de reprendre son travail alors que le medecin traitant de l'assure a prescrit un conge de 
maladie, le medecin conseil juge le bienfonde du certi.ficat d'incapacite de travail emis par le 
medecin traitant. Si une obligation parti.culiere de retenue a l'egard des assures caracterise la 
medecine de controle et si les medecins de controle n' ont pas la meme relation avec les 
assures qu'un medecin avec son patient, il n' en reste pas mains que les medecins de 
controle doivent pouvoir faire leur travail correctement et emettre au besoin un avis 
medical sur un diagnostic et un traitement. De toute evidence, le principe de la prise en 
charge de prestations de qualite suivant le principe de l'utile et le necessaire ne peut etre mis 
en reuvre que si le Controle medical a le pouvoir d'intervenir en cas d'abus ou de 
traitements medicalement injustifies, voire inadaptes. Le Controle medical apprecie clans le 
cadre de son travail la qualite des soins, en controle le bienfonde et l'efficacite et pourra 
desonnais s' exprimer a cet egard s'il le juge necessaire. Le texte propose encadre 
strictement et delimite cette mission de conseil qui ne pourra done se faire que si les 
conditions prevues par le texte sont remplies. II a par ailleurs ete juge utile d'introduire la 
notion de medecine factuelle dans le texte, dont le tenne consacre est celui de « evidence
based medicine », ce qui peut se traduire par « pratique medicale fondee sur des preuves ». 
La medecine factuelle peut etre definie comme la pratique d'une medecine recourant a 
l'uti.lisation ri.goureuse, judicieuse, consciencieuse et explicite des meilleures donnees 
disponibles, etayees par des faits scientifiquement etablis lors de la prise de decision 
concemant les soins a prodiguer. 11 s'agit d'un outil intellectuel qui etablit des niveaux de 
preuve et des grades de recommandations dans les domaines de la therapie, de la 
prevention, de l' etiologie, du pronostic, du diagnostic, du diagnostic differentiel, des 
symptomes, de la prevalence, de l'analyse economique et de l'arbre decisionnel. 11 
apparti.ent ainsi au medecin de rechercher les points de convergence entre les donnees de 
sa pratique professionnelle, en parti.e edictee par les .structures de la medecine factuelle, sa 
propre decision et la liberte du choix de son patient. 

Article424 

Cet article a trait a la mission de controle exercee par le Controle medical de la securite 
sociale afin d'aider la Caisse nationale de sante a lutter contre les abus et les fraudes tant 
dans le chef des prestataires que clans le chef des assures. 

Article425 

Cet article reprend le point 9) de l' article 418, alinea 1 actuel. 

Article426 

L' article 426 reprend les dispositions de l' article 418, alinea 3 du Code de la securite sociale 
concemant la competence liee. Ainsi, comme clans le passe, les avis du Controle medical de 
la securite sociale a caractere medical et a portee individuelle s'imposent aux institutions et 
administrations concemees. II s' agit d' eviter notamment lors des reunions des comites 
directeurs que des elements de nature medicale soient discutes et des appreciations emises 
sur l'etat de sante des assures par des personnes n'ayant pas la qualite de medecin. A 
remarquer que le present projet entend confirmer et renforcer le role du Controle medical 
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en tant que partenaire de confiance des institutions de securite sociale sur toute question de 
nature medicale. L'evolution s'est faite vers une appreciation globale de l'etat des assures 
au-dela des differents risques indemnises par les institutions de securite sociale et admettre 
que les institutions emploient a nouveau, comme clans le passe, leurs propres medecins 
marquerait un retour en arri.ere non souhaitable. Il convient de souligner que seuls les avis 
du Controle medical a portee individuelle, tels que les avis emis clans le cadre de 
l' evaluation de l' etat de sante d'un assure OU en matiere de consommation abusive de soins 
de sante d'un assure, s'imposent a la Caisse nationale de sante. Celle-cl reste libre de suivre 
OU non les avis a portee generale que le Controle medical emet clans le cadre de ses 
missions de conseil et d'assistance. 

Article 2 

Cet article regroupe les modifications apportees au livre I du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives a !'assurance maladie-maternite. 

Point 1° - article 10, alinea 4 CSS 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Controle medical de la securite sociale. 

Point 2° - article 11, alineas 2 et 3 CSS 

Il ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de l'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 3° - article 11, nouvel alinla 5 CS S 

Afin de permettre au Controle medical de la securite sociale de travailler efficacement et 
d'assortir ses controles de l'incapacite de travail d'effets egalement pendant la periode de 
l' obligation patronale de maintien du salaire, il est important que le droit a la conservation 
legale de la remuneration cesse pour les memes motifs de refus que l'indemnite pecuniaire 
de maladie, done egalement pour les motifs figurant par exemple a l'article 16 du Code de 
la securite sociale, comm.e le refus de l'assure, sans motif valable, de se soumettre au 
controle medical. Voir egalement le comm.entaire du point 10 ci-apres et de l'article 8, 
points 1 et 2. 

Point 4°- article 14, alinla 1 CSS 

Par la loi du 21 decembre 2004 modifiant 1. Le Code des assurances sociales 2. La loi 
modifiee du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, le legislateur a voulu ameliorer la gestion 
de la prise en charge de l'incapacite de travail par les differents intervenants en introduisant 
!'obligation, pour l'assure, de verser un rapport circonstancie de son medecin traitant au 
plus tard pour la dixieme semaine d'incapacite, au cours d'une periode de reference de 
vingt semaines, devant permettre ainsi au Controle medical de la securite sociale d' orienter 
mieux !'assure vers le systeme de prise en charge adequat. Cette loi a reformule l'alinea 2 de 
l'article 14 du Code de la securite sociale comme suit: « Toutefois, l'indemnite pecuniaire 
de l'assure n'est plus accordee apres dix semaines d'incapacite de travail au cours d'une 
peri.ode de reference de vingt semaines a moins que l'assure ne presente un rapport medical 
circonstancie, ~tabli par son medecin traitant, et justifiant de l'avis du Controle medical de 
la securite sociale le maintien du droit au-dela de cette echeance. Les statuts peuvent 
preciser les modalites d' application du present alinea, adapter les pe.riodes de reference et 
reporter cette echeance. » L'avis motive a etablir par le medecin traitant (figurant sous le 
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code R4 clans la nomenclature des actes et services des medecins et intitule «examen 
general et rapport dans le cadre de !'instruction d'une demande en obtention d'une pension 
d'invalidite OU clans le cadre d'une incapacite de travail prolongee a charge de !'assurance 
maladie ») devait done permettre au Controle medical de la securite sociale d'aiguiller plus 
rapidement l'assure vers la continuation de l'indemnite pecuniaire, la pension d'invalidite, 
une mesure de reinsertion professionnelle ou vets la reprise du travail et d'ecarter les 
demandes abusives. La loi du 13 mai 2008 portant introduction d'un statut unique a 
confere a !'article 14 du Code de la securite sociale sa teneur actuelle en le modifiant 
comme suit : « L'indemnite pecuniaire est accordee tant que persiste l'incapacite de travail 
suivant l'avis du Controle medical de la securite sociale. Les prolongations eventuelles sont 
a declarer clans les form.es et delais prevus par les statuts. Apres la periode de suspension 
visee aux articles 11, alinea 2 et 12, alinea 3, l'indemnite pecuniaire ne peut etre accordee 
que si l'assure presente un rapport medical circonstancie, etabli par son medecin traitant.)) 
Conformement au commentaire de l'amendement ayant introduit cet article dans le projet 
de loi, l'ancienne disposition ne pouvait etre maintenue car« dorenavant tous les assures 
salaries auront droit au maintien de leur remuneration pendant une periode minimale de 77 
jours par periode de reference de 52 semaines. La disposition resterait done sans effet, car 
le paiement d'une indemnite pecuniaire par la Caisse nationale de sante ne commencera 
qu'ulterieurement. L'alinea 2 est done a remplacer par une disposition permettant a la 
Caisse nationale de sante le commencement du paiement que si l'assure a presente le 
rapport circonstancie. La nouvelle disposition est integree dans l' alinea 1 pour bien 
marquer !'attribution definitive de l'indemnite uniquement sur avis du Controle medical de 
la securi.te sociale. Les details de cette obligation administrative seront precises dans les 
statuts suivant l'article 45, alinea 3, point 5). L'alinea 2 actuel est des lors abroge. » 

L'article 173 des statuts de la Caisse nationale de sante dispose: 

« Si les periodes d'incapacite de travail declarees conformement aux articles qui precedent 
atteignent six semaines au cours d'une periode de reference de seize semaines, la Caisse 
nationale de sante invite l'assure par simple lettre a lui retourner le formulaire a utiliser par 
son medecin traitant pour l' etablissement du rapport medical circonstancie prevu par 
!'article 14, alinea 1 du Code de la securite sociale. Un rappel non recommande lui est 
adresse a la fin de la huitieme semaine d'incapacite le rendant attentif aux consequences 
decoulant pour lui du non-envoi dudit rapport. 

Une nouvelle demande d'etablissement d'un rapport medical circonstancie ne peut etre 
adressee a l'assure que si celui-ci a repris le travail pour une duree totale de dix semaines 
apres reception du precedent rapport. 

Par rapport medical circonstancie on entend le rapport dans le cadre d'une incapacite de 
travail prolongee prevu par la nomenclature des actes et services des medecins (R4) ou tout 
autre rapport medical circonstancie adresse au Controle medical de la securite sociale et 
accepte comme tel par celui- ci. » 

Le systeme mis en place ne fonctionne toutefois pas comme escompte : en effet, la 
troisieme phrase de l' article 14 a ete introduite clans le Code de la securite sociale en vue 
d'ameliorer la gestion de l'incapacite de longue duree et est basee sur l'hypothese ou 
l'assure est incapable de travailler de maniere continue pendant plusieurs semaines, ce qui 
est toutefois !'exception clans la pratique. Dans la majorite des cas, plusieurs periodes 
d'incapacite de travail et de reprise du travail se succedent chez les assures jusqu'a ce que 
!'assurance maladie intervienne clans l'indemnisation de l'incapacite de travail. L'algorithme 
qui determine quand le rapport circonstancie R4 est genere et envoye a l'assure dans le 
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cadre d'un systeme de gestion automatique n'est done pas parallele a l'algorithme qui 
definit la charge de l'incapacite de travail, comme prevu initialement. II s' ensuit que le 
rapport R4 est souvent envoye a I' assure a un moment inapproprie. L' envoi et la 
remuneration automatique des rapports R4 generent pour la Caisse nationale de sante un 
cout et pour le Controle medical une charge administrative disproportionnes par rapport a 
l'utilite de cet instrument. En realite, le Controle medical rec;oit tardivement les rapports 
R4, qui de surcro1t sont souvent incomplets, de sorte que dans la majo.rite des cas, la 
reception du R4 sert surtout a programmer la convocation des assures en arret maladie 
aupres du Controle medical. II est des lors propose de modifier la procedure de l'envoi du 
rapport R4 en meme temps que les dispositions relatives au controle de l'incapacite de 
travail pendant la periode de la charge patronale. Desormais, les assures seront convoques 
en temps utile et le Controle medical utilisera le rapport R4 de maniere plus selective, en 
decidant en connaissance de cause dans quels cas ii ya lieu de lancer la procedure R4. Des 
reception de ce document, le medecin-conseil jugera au vu du contenu du R4 de la 
recevabilite de ce document conformement a !'article 173 des statuts de la Caisse nationale 
de sante, determinant ainsi si le R4 receptionne est a prendre en charge par la Caisse 
nationale de sante. La nouvelle procedure du R4 vise a pallier aux inconvenients actuels du 
systeme tout en permettant au Controle medical d'aiguiller l'assure, comme dans le passe 
mais avec davantage d' efficacite, vets le systeme de prise en charge adapte. 

Point 5° - article 14, alinia 3 CSS 

La presente modification a pour objet de permettre aux statuts de la Caisse nationale de 
sante de prevoir, en cas de cessation de !'affiliation, des informations a fournir par le 
beneficiaire de l'indemnite pecuniaire permettant de documenter l' origine de la cessation de 
!'affiliation et d'apprecier si la personne ne touche pas d'autres revenus, que ce soit un 
revenu lie a une nouvelle activite professionnelle ou un revenu de remplacement. 

Point 6° - article 16, alinea 1, nouveau point 5) CSS 

A l'instar de ce que prevoit l'article 127 en matiere d'assurance accident, il ya lieu d'ajouter 
a l'article 16 que l'indemnite pecuniaire n'est pas payee si l'assure ne fournit pas tous 
renseignements, documents et pieces demandes par la Caisse nationale de sante ou le 
Controle medical de la secu.rite sociale, ceci notamment au vu de la suppression de la 
troisieme phrase de !'article 14, alinea 1 et de la nouvelle procedure R4 proposee (cf. 
commentaire du point 4) cl-avant. 

Point 7° - article 16, nouvel alinia final CS S 

II est propose d'introduire dans les dispositions regissant les prestations en especes de 
!'assurance maladie-maternite une disposition similaire ace que prevoit !'article 23 pour les 
prestations en nature. Des dispositions similaires existent deja pour l' assurance accident 
(article 127) et !'assurance dependance (article 315). A noter que la modification proposee 
renvoie au nouvel article 434 apres la renumerotation a operer suite a la modification des 
dispositions relatives au Controle medical de la secu.rite sociale, soit a l'article 429 actuel du 
Code de la secu.rite sociale. 

Point 8° - article 23, alinia 2 CSS 

II ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de l'article 10, alinea 4 du Code 
de la secu.rite sociale. 
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Point 9° - article 4 7, alinea 1 CS S 

n resulte des travaux parlementaires relatifs a la loi du 13 mai 2008 portant introduction 
d'un statut unique que I' intention du legislateur etait que l' article 4 7' alinea 1 soit libelle 
comme !'article 51, alinea 1 du Code de la securite sociale, a savoir que lorsque l'assure 
demande, dans le cadre d'une question a portee individuelle a son egard, une decision 
susceptible de recours, la Caisse nationale de sante lui notifie une decision presidentielle 
susceptible de recours devant le comite directeur. Le texte est par ailleurs precise en 
prevoyant desormais expressement, a l'instar de !'article 146 du Code de la securite sociale 
en matiere d'assurance accident, que la Caisse nationale de sante peut emettre des decisions 
presidentielles en !'absence de demande d'une decision attaquable emanant des assures. En 
effet le libelle actuel de !'article 47, alinea 1 est insuffisant dans la mesure ou il exclut de son 
champ d'application toutes les situations produisant des effets en dehors d'une initiative de 
!'assure, de par un effet automatique de la loi OU en raison d'une sanction a prononcer par 
le president en cas de consommation abusive d'une prestation en nature ou d'une 
prestation en especes. Afin d'eviter toute interpretation prejudiciable aux droits de l'assure 
il y a lieu de clarifier l' article 4 7, alinea 1. Par ce nouveau libelle la pratique administrative 
actuelle que la Caisse nationale a mise en place dans le cadre de sa gestion administrative 
journaliere, consistant a informer l'assure d'une eventuelle non-prise en charge, sans 
decision formelle du president, peut etre maintenue. En effet, il s'agit la d'une procedure 
administrative d'information a distinguer de la procedure decisionnelle formelle. L' assure 
qui se voit communiquer !'information administrative d'une non-prise en charge peut 
toujours faire valoir !'article 47 et obtenir une decision pre;;identielle susceptible, dans une 
premiere etape, d'un recours gracieux devant le comite directeur et, dans une deuxieme 
etape, d'un recours contentieux devant les juridictions sociales. L'objectif de la presente 
modification est done de clarifier la procedure decisionnelle de la Caisse nationale de sante 
de fas:on unifonne pour toutes les decisions administratives individuelles, peu importe que 
la decision formelle soit precedee d'une procedure d'information ou non et peu importe 
que la decision soit prise suite a une demande de !'assure OU en dehors de toute initiative de 
!'assure. La procedure decisionnelle doit toujours etre la meme avec la consecration du 
droit de !'assure de disposer d'un recours gracieux et d'un recours contentieux. 

Point 10° - article 47, nouveau alinea 2 CSS 

La cessation du droit a la conservation legale de la remuneration et du droit au paiement de 
l'indemnite pecuniaire de maladie fait l'objet d'une simple information lorsqu'elle est 
motivee par le changement de la charge qui va de l' employeur vers la Caisse nationale de 
sante OU vice-versa OU }orsque le droit a l'indemnite pecuniaire de maladie cesse a 
!'expiration de la periode de cinquante-deux semaines. La cessation du droit a la 
conservation legale de la remuneration et du droit au paiement de l'indemnite pecuniaire de 
maladie fait par contre l'objet d'une decision presidentielle si sa cause reside dans !'article 
16 du Code de la securite sociale OU si elle resulte d'un constat de capacite au travail par le 
Controle medical de la securite sociale. Le nouvel alinea 2 met par ailleurs fin a l'insecurite 
juridique qui existait jusqu'a present, liee a deux procedures de recours differente, l'une 
devant les juridictions du travail pendant la peri.ode de l' obligation patronale et l' autre 
devant les juridictions sociales lorsque la charge se situait aupres de la Caisse nationale de 
sante. Dorenavant, la Caisse nationale de sante pourra prendre des decisions de non
paiement du salaire et de l'indemnite pecuniaire de maladie suite par exemple au constat de 
capacite ou au refus de !'assure de se soumettre au controle medical, !'assure disposant 
d'une voie de recours devant le comite directeur de la Caisse nationale de sante, puis devant 
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les juridictions sociales. Ces decisions s'imposeront automatiquement en matiere de droit 
du travail. A noter que conformement au projet de loi n° 6555 portant modification du 
Code du travail et du Code de la securite sociale concemant le dispositif du reclassement 
inteme et exteme, toutes les decisions prises par la Commission mixte (decisions de 
reclassement inteme ou exteme, decisions de non-reclassement et decisions relatives au 
statut des personnes sous reclassement professionnel exteme) sont susceptibles d'une 
procedure de recours uniforme devant les juridictions sociales. 

Point 11° - article 47, alinea 4 nouveau (ancien alinea 2) CSS 

Modification de renvoi qui s'impose suite a !'insertion d'un nouvel alinea 2 a !'article 47. 

Point 12° - article 53, alinea 1,point 2) CSS 

Il ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 13° - article 59, alinea 2 CSS 

Il ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 14° - article 64, alinea 2,point 5) CSS 

Il ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 15° - article 72bis, alinea 1,points 1) et 2) CSS 

Modification du renvoi qui s'impose suite a !'insertion d'un nouvel alinea a !'article 47. 

Point 16° - article 7 3 bis, alinea 1 CS S 

II ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 17° - article 7 3 bis, alinea 3 CS S 

II y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de l' article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 18° - article 83, alinea 1 CSS 

II ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 10, alinea 4 du Code 
de la securite sociale. 

Point 19° - article 83, alinea 1 CSS 

La modification proposee vise a harmoniser !'article 83 avec le nouveau libelle propose au 
niveau de !'article 47, alinea 1. 
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Article3 

Cet article comprend la modification apportee au livre II du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives a !'assurance accident. 

Article 91, alinea 1 CSS 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Conttole medical de la securite sociale. 

Article 4 

Cet article comprend la modification apportee au livre III du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives a !'assurance pension. 

Article 171, alinea 2 CSS 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Conttole medical de la securite sociale. 

Article 5 

Cet article comprend la modification apportee au livre IV du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives aux prestations familiales. 

Article 318, alinea 2 CSS 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Conttole medical de la securite sociale. 

Article 6 

Cet article regroupe les modifications apportees au livre V du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives a !'assurance dependance. 

Point 1° - article 377, alinea 5 CSS 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Controle medical de la securite sociale. 

Point 2° - article 382, alinea 5 CSS 

Il y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 377, alinea 5 du 
Code de la securite sociale. 

Point 3° - article 383 CSS 

Modification du renvoi qui s'impose suite a l'ajout d'un nouvel alinea a !'article 47. 

Point 4 ° -article 3 9 3 ter CS S 

Il y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 377, alinea 5 du 
Code de la securite sociale. 
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Article 7 

Cet article regroupe les modifications apportees au livre VI du Code de la securite sociale 
contenant les dispositions relatives aux dispositions communes. 

Point 1° - article 3 96, alinea 4 

Modification de renvoi qui s'impose en raison des changements operes au niveau des 
dispositions regissant le Controle medical de la securite sociale. 

Point 2° - article 416, alinea 2 

11 y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 369, alinea 4 du 
Code de la securite sociale. 

Point 3° - article 426, nouvel alinea 4 (nouvel article 431, alinea 4) CSS 

Lors de !'introduction de I' assurance dependance au 1 er janvier 1999 l'ancien plafond de 
declaration fixe au septuple du salaire social minimum avait ete supprime au motif que la 
contribution dependance etait pers:ue par le Centre commun sur base de l' assiette de 
cotisation en matiere d'assurance maladie mais sans application du plafond cotisable 
correspondant au quintuple du salaire social minimum. 

Pour eviter de devoir contraindre, sous peine d'amende d'ordre, !'ensemble des 
employeurs, dont certains se montrent plutot reti.cents, a declarer l'integralite de la 
remuneration gagnee par chaque salarie et compte tenu du fait que les remunerations 
individuelles n'ont pas d'incidence sur le montant des prestations de dependance, 
contrairement a la plupart des prestations en especes des autres branches de la securite 
sociale, il importe d'autoriser les employeurs a plafonner les declarations individuelles au 
septuple du salaire social minimum. Afin de reduire le nombre de declarations plafonnees 
et de permettre au Centre commun une gestion aisee et un controle efficace des 
declarations en bloc annuelles etablies pour le montant total des remunerations des salaries 
depassant cette limite, le recours a cette procedure exceptionnelle est soumis a plusieurs 
conditions : 

1. Les declarations mensuelles et le decompte annuel doivent etre effectues sur 
support informatique ; 

2. Le decompte en bloc annuel n'est auto.rise que pour les salaries dont la 
remuneration depasse le septuple du salaire social minimum pour chaque mois de 
l'annee; 

3. La condition exigee doit etre remplie dans le chef de trois salaries au moins ; 

4. La declaration en bloc portant en principe sur une annee enti.ere correspond 
necessairement a un montant positi.f ; 

5. Le Centre commun effectue chaque annee des controles ponctuels dans plusieurs 
entreprises pour verifier si le montant en bloc declare correspond bien a la somme 
des differents salaires individuels signal es comme plafonnes au cours de l' annee. 
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Point4° - article 426, nouvel alinla 6 (nouvel article 431, alinla 6) CSS 

L' alinea 6 a pour obj et d'imposer aux employeurs 1' obligation legale de transmettre au 
Centre commun par voie informatique la declaration mensuelle des salaires et des peri.odes 
d'incapacite de travail. En effet, la declaration par voie electronique presente l'avantage pour 
le Centre commun non seulement d'eliminer une source d'erreurs provenant de la saisie 
manuelle des donnees, mais encore de lui permettte d'affecter son personnel de saisie a 
d'autres taches plus valori.santes. Quant a l'employeur, il sera immediatement averti, le cas 
echeant, de 1' echec de sa tentative de transmission electronique des donnees au Centre 
commun. 

A la suite de !'introduction du statut unique, !'utilisation de la procedure informatique 
SECUline pour la declaration mensuelle des salaires a pri.s une ampleur considerable, de 
sorte que les declarations electroniques representent actuellement 90% de toutes les 
declarations de salaires. Quelque 7 .000 employeurs continuent a utiliser une liste salaires sur 
pa pier. Cette reticence s' explique dans une large mesure par le fait que la procedure 
SECUline ne n'est guere appropri.ee pour les petites entrepri.ses. Aussi le Centre commun 
envisage-t-il de prevoir la possibilite pour l'employeur de faire ses declarations par depot 
electronique authentifie et securise et ce via la plateforme mysecu.lu qui sera mise en place 
et qui permettra egalement a l' employeur de consulter et de modifier les donnees le 
concemant. Tenant compte de ces contraintes informatiques existantes et du nombre reduit 
d' entrepri.ses occupant plus de 50 salaries et ayant toujours recours au support papier 
(actuellement 51 entrepri.ses), il est envisage de limiter, clans une premiere phase, !'obligation 
legale des declarations des salaires par voie electronique securisee aux seules entrepri.ses 
depassant une certaine envergure pour l' etendre aux autres entrepri.ses. A noter que la 
declaration peri.odique des salaires sur support papier ne constitue pas le moyen adequat 
pour les grandes entrepri.ses qui de surcroit sont deja obligees d'utiliser la voie infonnatique 
reposant sur une certification Luxtrust clans d'autres domaines de la gestion d'entrepri.se, 
tels que la declaration 1V A, les depots au Registre de commerce et la gestion des comptes 
bancaires via Multiline. 

Pour la declaration peri.odique des incapacites de travail, l' on constate que seulement 7 4% 
des declarations parviennent au Centre commun par SECUline, alors que la declaration des 
salaires se fait a raison de 90% par ce moyen de communication. Cet ecart est d' autant plus 
etonnant que les deux declarations sont intimement liees en ce qu' elles se basent en grande 
partie sur les memes donnees. II est regrettable que ces declarations, qui ont pour objet de 
confirmer la peri.ode d'incapacite de travail declaree par le salarie et en meme temps de 
constituer la demande de l'employeur en vue du remboursement par la Mutualite des 
employeurs de la remuneration continuee au salarie pendant la periode en question, n'aient 
pas ete liees davantage aux declarations de salaires. Cet oubli a pennis de generer des 
incoherences qui ont fait en sorte que les remboursements de la Mutualite ont ete bloques. 
En vue d'assurer une plus grande coherence entre les donnees communiquees et de 
favori.ser la declaration des heures de travail, des heures d'incapacite de travail et des 
elements de la remuneration par une seule et meme personne, il convient de lier 
informatiquement les declarations periodiques entre elles et par consequent d' etendre 
l' obligation Iegale de communiquer les donnees par voie electronique aux declarations 
d'incapacite de travail selon les memes modalites que les declarations des salaires. 

Point 5° - article 432, alinla 1 (nouvel article 437) CSS 

Il ya lieu de se reporter au commentaire de la modification de !'article 369, alinea 4 du 
Code de la securite sociale. 
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Point 6° - article 454, paragraphe 3, alinea 2 (nouvel article 459) CSS 

11 y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de l'arti.cle 369, alinea 4 du 
Code de la securite sociale. 

Point 7° - article 454, paragraphe 7, alinea 2 (nouvel article 459) CSS 

11 y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de l'arti.cle 369, alinea 4 du 
Code de la securite sociale. 

Point 8° - article 457, alinea 2 (nouvel article 462) CSS 

Il y a lieu de se reporter au commentaire de la modification de l'arti.cle 369, alinea 4 du 
Code de la securite sociale. 

Article 8 

Cet article regroupe les modifications apportees au Code du travail. 

Points 1 et 2 - articles L 121-6, paragraphe 3, alinea 2 et paragraphe 5 CT 

La modification proposee vise a mieux coordonner les dispositions du droit du travail avec 
celles du Code de la securite sociale. Si la loi du 13 mai 2008 portant introduction d'un 
statut unique a introduit un nouvel alinea 2 a !'article 418 du Code de la securite sociale 
traitant des attributions du Controle medical de la securite sociale en vue de preciser que les 
attributions en matiere de controle medical de l'incapacite de travail peuvent egalement etre 
exercees pendant la p&iode couverte par l' obligation patronale, cette disposition est res tee 
lettre morte, alors que les conclusions du Controle medical de la securite sociale sont a 
l'heure actuelle inopposables au niveau du droit du travail et sont done depourvues d' effets. 
Pour ameliorer la gestion de l'incapacite de travail, il est indispensable de prevoir un 
parallelisme entre l' obligation patronale de maintien de salaire et le droit au paiement de 
l'indemnite pecuniaire de maladie quant a la procedure de controle medical de l'incapacite 
de travail par le Controle medical de la securite sociale avec les voies de recours afferentes, 
ceci d'autant plus que la charge se situe tantot aupres de l'employeur, tantot aupres de la 
Caisse nationale de sante. En cas de constat de capacite au travail par le medecin conseil du 
Controle medical de la securite sociale OU en presence d'un autre motif mettant fin au 
paiement de l'indemnite pecuniaire de maladie, tel que le refus de !'assure de se soumettre 
au controle medical sans motif valable, la Caisse nationale de sante pourra desormais 
prendre une decision de refus s'imposant en matiere de droit du travail et mettant fin 
automatiquement au droit au maintien du salaire OU au droit a l'indemnite pecuniaire de 
maladie selon que la charge se situe aupres de l'employeur ou de la Caisse nationale de 
sante. 

La protection contre le licenciement pour une periode de vingt-six semaines au plus a partir 
de la survenance de l'incapacite de travail est maintenue meme en cas de cessation du droit 
au maintien du salaire a condition que le salarie fasse un recours contre la decision. de la 
Caisse nationale de sante a l' origine de la cessation du droit et la protection court, pour une 
periode maximale de 26 semaines, tant qu'il n' existe pas de decision coulee en force de 
chose decidee ou jugee ayant confirmee la decision de refus. L'assure est done protege 
contre le licenciement en cas de recours clans un premier temps contre la decision 
presidentielle, puis en cas de recours devant le Conseil arbittal contte la decision du comite 
directeur. Si clans la pratique le delai de 26 semaines est expire en cas de recours devant le 
Conseil superieur contre le jugement du Conseil arbitral, puisque l' exercice des voies de 
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recours devant d'abord le comite directeur puis devant le Conseil arbitral prennent du 
temps, il est evident que si exceptionnellement le delai de 26 semaines ne de".ait pas encore 
etre expire au moment OU le Conseil arbitral prononce son jugement, il continuerait a 
courir et la protection y afferente serait maintenue en cas d'appel par !'assure. A noter que 
l' employeur pourra s' adresser a tout moment a la Caisse nationale de sante pour obtenir des 
renseignements sur la date de notification des decisions de refus a !'assure faisant courir les 
delais de recours. 

Point 3° - article L 3514,paragraphe 1et2 CT 

L'article L. 351-4 dispose actuellement que « (1) le directeur de !'Inspection du travail et des 
mines ou, en cas d'empechement, le directeur adjoint, sur avis d'un medecin du travail de la 
Direction de la sante, peut ordonner un examen medical des salaries exposes a l'un des 
agents vises a I' annexe 5 du present code. L' examen medical est effectue par les services du 
Controle medical de la securite sociale. 

(2) Si !'examen medical, vise au paragraphe (1), revele que la sante des salaries est 
gravement menacee, le directeur de !'Inspection du travail et des mines ou, en cas 
d'empechement, le directeur adjoint, sur avis d'un medecin du travail de la Direction de la 
sante, peut ordonner que le salarie soit temporairement soustrait a !'action d'un agent. 

( ... ) ». 

La modification proposee vise a simplifier la procedure faisant l'objet de !'article L. 351-4 
en prevoyant que le salarie soit immediatement examine par le medecin du travail. En effet, 
etant donne que cet examen medical releve de la competence de la medecine du travail et 
que le medecin du travail doit de toute fac;on proceder a un examen du salarie pour emettre 
son premier avis, un examen par le Controle medical de la securite sociale ainsi que la prise 
d'un deuxieme avis aupres du medecin du travail tels que prevus dans la procedure actuelle 
ne se justifient pas et alourdissent inutilement la procedure. 

Article 9 

Cet article regroupe les modifications apportees a la loi modifiee du 15 decembre 1993 
determinant le cadre du personnel des administrations, des services et des juridictions de la 
securite sociale. 

Point 1 ° -article 5, paragraphe 1, point 1) 

Au vu du travail a assumer par le Controle medical de la securite sociale, il faut prevoir, en 
plus d'un renforcement du personnel scientifique, un fonctionnaire de la carriere 
administrative superieure de !'administration. Afin de permettre au medecin-directeur ainsi 
qu'au medecin-directeur adjoint de se concentrer sur la direction medicale, il est important 
qu'un fonctionnaire de la carriere administrative superieure se charge de la direction 
administrative du Controle medical de la securite sociale. Cette tiche comprend entre 
autres la gestion des ressources humaines, la gestion financiere, la coordination du service, 
les relations avec les institutions de securite sociale et les autres administrations de l'Etat 
ainsi que la mise en place de nouvelles procedures de collaboration avec le medecin
directeur, dont la gestion des plaintes des assures. 

Pour le surplus il est renvoye au commentaire de !'article 10. 
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Point 2° - article 5, paragraphe 1, point 2) 

Il est renvoye au commentaire de !'article 10. 

Disposition transitoire 

Article 10 

Un renforcement du personnel du Conttole medical s'impose afin de lui donner les moyens 
necessaires pour remplir ses missions. 

Le premier tableau ci-apres montte l'accroissement de la charge de travail du Conttole 
medical ces dernieres annees. Ce tableau indique 

SOURCE 

l' evolution du nombre de R4 re~us ; 

l' evolution des prestations en especes selon l' organisme payeur (CNS, Mutualite des 
employeurs,employeurs); 

!'evolution des prestations en especes de maternite et 

l' evolution des prestations en nature de maladie et de maternite. 

BASE DE TABLEAU DE DECOMPTE CALCUL CALCUL TABLEAU DE TABLEAU 
DONNE ES FINANCEMENT MUTUAUTE FINANCEMENT DE FINAN-

CISS -CNS (HORS COTIS. -CNS CEMENT-
PAT.) CNS 

CALCUL 

INTITULE R4 PE MALADIE- PE CONT. PE PE MATERNITE PN-CNS PE MALADIE 
RETOURNES CNS REM UN. MALAD IE -CNS TOT+ PE 

MALADIE- - TOT MAT+PN 

MUTUAUTE PATRONS 

1996 87,3 28,3 715,6 

1997 87,9 30,6 711,1 

1998 94,7 31,2 690,4 

1999 103,7 38,2 798,0 

2000 113,0 45,2 803,0 

2001 127,8 51,7 875,6 

2002 149,4 56,4 998,0 

2003 160,2 61,8 1097,7 

2004 157,1 67,2 1205,4 

2005 169,4 73,2 1333,4 

2006 14646 167,5 100,4 267,8 77,6 1373,2 1 718,7 
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2007 15501 178,0 124,4 302,3 80,9 1475,3 

2008 16744 186,9 137,8 324,8 90,9 1564,9 

2009 15976 95,2 210,1 52,5 357,8 101,5 1674,7 

2010 18013 89,8 231,4 57,8 379,1 108,0 1 734,9 

2011 18718 105,5 244,5 61,1 411,1 106,4 1 775,9 

2012 20316 121,3 266,3 66,6 454,1 114,8 1892,2 

Le deuxieme tableau illustre l' evolution du personnel medical du Controle medical de la 
securite sociale par rapport a differents indicateurs : 

Peri.ode Evolution Evolution de la Evolution des Evolution de 
personnel population medecins l'activite 
medical CMSS protegee prestataires medicale a 

controler 

1994 a 2011 35% 58,5% 62,8% 48,8% 

Depuis 1994, la population protegee (residente et non-residente) a augmente de 58,5 % ; en 
2011, le ratio personnes protegees I medecin-conseil a ete de 31.580. En meme temps, le 
nombre des medecins prestant une activite a charge de !'assurance maladie a, lui, augmente 
de 62,8 %. Le nombre des saisines de la commission mixte de reclassement des salaries 
incapables d'occuper leur demier poste de travail a explose de 128,6 % depuis 2004. 

Les changements proposes par le present projet augmenteront encore la charge de travail 
du Controle medical. Non seulement le nombre des controles medicaux augmentera 
considerablement, mais egalement la duree des consultations dans le cadre des missions 
actuelles et futures du Controle medical. En effet, en convoquant les assures plus tot en cas 
d'incapacite de travail, ceci dans le cadre d'un renforcement des controles des conges de 
maladie, le Controle medical devra examiner des assures disposant de moins de pieces 
medicales qu'a l'heure actuelle. Le CMSS doit assurer un suivi des assures presentant des 
pathologies psychiques, qui ne cessent de croitre, ce qui explique egalement le besoin 
d' engager des psychologues. Enfin, un suivi plus soutenu des assures engendrera 
necessairement un nombre plus important de recours de la part des assures, qui 
n'accepteront pas toujours les avis emis par le CMSS, surtout dans le cadre du controle des 
incapacites de travail. Le CMSS devra motiver adequatement ses avis et assister du point de 
vue medical les institutions en cas de contestations. La modification proposee au niveau du 
rapport R4, qui engendre actuellement une grande charge financiere, permettra de degager 
des ressources qui pourront etre employees pour renforcer le personnel du CMSS, qui 
lancera desormais lui-meme la procedure du R4 s'il le juge necessaire. Le controle et le suivi 
regulier du nouveau systeme mis en place du medecin referent afin de pouvoir proceder 
aux adaptations necessaires, la verification des rapports d'activite des medecins (cf. nouvel 
article 425), qui est restee lettre morte faute de ressources alors qu'il s'agit-Ia d'un 
mecanisme de controle important, la mission de conseil des assures, importante 
notamment dans le cadre de I' examen medical de jeunes demandeurs de pension 
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d'invalidite, sont autant de missions qui necessitent du temps et done les moyens en 
ressources humaines necessaires. L'accueil des assures et la gestion du materiel medical 
devrait etre assure par un infirmier diplome. La gestion des fichiers des assures et la 
redaction d'avis, de rapports et d'expertises supplementaires necessiteront un renforcement 
du personnel administratif. 

Dans sa seance du 26 juillet 2013 le Conseil de gouvemement a precise que le 
renforcement en personnel propose a !'article 10 n'est pas a faire par depassement des 
nombres limites fixes clans la loi budgetaire, de sorte que les postes proposes sont a 
imputer sur le numerus clausus. En vue du renforcement du personnel prevu a !'article 10, 
le plan de recrutement quadriennal suivant est propose : 

1. Exercice budgetaire 2014 (ou subsequent, suivant la date d'entree en 
vigueur) 

Dans le cadre de l'activite « assurance-maladie/controle des malades et des 
prestations »: 

5 medecins-conseils (dont 1 biologiste clinique), 1 pharmacien-inspecteur, 
3 psychologues, 1 infirmier diplome et 2 expeditionnaires 

Dans le cadre de !'intervention du CMSS des la premiere semaine du conge de maladie, 
voire selon des algorithmes de controle specifiques en train d'etre mis en place, le CMSS va 
devoir faire face a une surcharge notable de travail. Non seulement il y aura de ce fait une 
augmentation considerable du nombre des controles medicaux a realiser, mais egalement la 
duree de la consultation va etre sensiblement portee vers le haut, ceci tant clans le cadre des 
missions actuelles (axees sur le controle) que clans le cadre des missions futures (mission de 
conseil, etc.) du CMSS. Plus !'assure sera convoque tot clans son conge de maladie, plus 
grand sera le nombre de conges de maladie potentiellement injustifies du point de vue 
medical detectes par le CMSS. En contrepartie, moins d'informations medicales (imagerie 
radiologique/bilans specialises/ etc.) seront disponibles au moment de !'examen medical. 
Par voie de consequence, il faudra revoir !'assure au CMSS un certain nombre de fois avant 
de pouvoir se prononcer en connaissance de cause. Ceci vaut notamment clans le cadre des 
pathologies psychiques. C' est clans ces cas de figure que le psychologue pourra prendre la 
releve et accompagner l' assure. 

Cette fas:on de faire, veritable changement de paradigm.e, engendrera plus que 
vraisemblablement un nombre croissant d' oppositions et de recours devant les juridictions 
sociales de la part des assures qui ne se declareront pas d'accord avec l'avis emis par le 
CMSS. 11 s' en suit la necessite de motiver adequatement les avis negatifs qui vont aller 
croissant du fait de !'extension des controles et d'assister du point de vue medical le 
departement juridique de la CNS en cas de contestation. 11 va de soi que ce surplus de 
travail ne saura etre realise moyennant le. staff medical actuellement en place. 

D'un autre cote, le rapport R4 ne parvient pas, a l'heure actuelle, en temps utile au CMSS 
et il est souvent mal rempli de sorte qu'il est inutilisable, bien qu' engendrant une grande 
charge financiere et administrative. Non seulement le CMSS propose de lancer lui-meme 
au besoin la procedure du R4 des le premier contact avec le patient, mais il desire 
egalement entrer en contact le plus tot possible avec !'assure, avant que ce dernier n'ait deja 
ete sous l' effet nefaste d'un conge de maladie au long cours medicalement injustifie. 
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Par ailleurs, le CMSS doit pouvoir faire face au developpement en force d'une medecine 
dite (( personnalisee » aboutissant a l' elaboration de dispositi.fs medicaux et de molecules 
therapeutiques certes « fabriquees sur mesure », mais en meme temps extremement 
onereux et dont il s'agit pour le CMSS d'apprecier la necessite en se basant sur les donnees 
scienti.fiques disponibles. En parallele, le CMSS assiste actuellement a une veritable 
explosion des demandes en analyses genetiques dont il s'agit non seulement de determiner 
le bien-fonde et done la prise en charge eventuelle par !'assurance maladie, ceci au vu de 
leur cout tres eleve, mais egalement de conseiller }'assure le long de son parcours, aussi bien 
avant la realisation de son analyse genetique que par apres, lorsqu'il s'agit « d'endosser » les 
consequences du resultat de !'analyse genetique. D'ou la necessite de devoir pouvoir 
disposer d'un biologiste clinique et d'un pharm.acien specialises clans lesdits domaines, 
specialistes qui vont ttavailler main clans la main avec le medecin-conseil classique. 

L'accueil des assures et la gestion/maintenance du pare technique des equipements 
medicaux sera assure par un infirmier diplome, ce afin de garanti.r une cadence et une 
fluidite de travail a la hauteur d'un service modeme. 

Afin de pouvoir absorber du point de vue administrati.f (redaction des avis, rapports, 
expertises, demandes ; gestion des fichiers des assures ; etc.), la charge de travail 
supplementaire resultant de l'accroissement du staff medical et paramedical, un 
renforcement du personnel administratif s'avere indispensable. 

Dans le cadre de la nouvelle activite « assurance-maladie /medecin 
referent »: 

2 medecins-conseils ( dont 1 epidemiologue/biostatisticien) 

Ce besoin en personnel s'inscrit clans le cadre du controle et du suivi regulier du dispositi.f 
du medecin referent. II s'agit par ailleurs d'evaluer ce systeme afin de pouvoir proceder a 
des adaptations eventuelles. Plus de 16.500 declarations « medecins referents » ont ete 
faites, dont 2 605 declarations en « affections de longue duree ». Le CMSS vient d' entamer 
le controle des 2 605 declarations en « affections de longue duree » ; mais faute de 
personnel pouvant s'y consacrer a plein temps et de maniere exclusive, ce controle 
n'avance que peniblement. 

Dans le cadre de la reorganisation de la direction du CMSS : 

1 conseiller de direction 

Afin de permettre au medecin-directeur ainsi qu'au medecin-directeur adjoint de se 
concentrer sur la direction medicale, il est important qu'un fonctionnaire de la carriere 
administrative superieure se charge de la direction administrative du Controle medical de la 
securite sociale. Cette clche comprend entre autres la gestion des ressources humaines, la 
gestion financiere, la coordination du service, les relations avec les institutions de securite 
sociale et les autres administrations de l'Etat ainsi que la mise en place de nouvelles 
procedures de collaboration avec le medecin-directeur, dont par exemple la gestion des 
plaintes des assures. 
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2. Exercice budgetaire 2015 (ou subsequent, suivant la date d'entree en 
vigueur) 

Dans le cadre de la nouyelle activite « assurance-maladie /abus et fraudes »: 

3 medecins-conseils ( dont 1 epidemiologue/biostatisticien) 

Dans le cadre de ce dispositif qui est en train d'etre developpe par la CNS, ii s'agit pour le 
CMSS de pouvoir faire face a sa mission legale relative aux rapports d'activites des 
medecins et medecins-dentistes (cf. article 418, alinea 1, point 9 actuel ou nouvel article 425 
du CSS). A noter que l'ancetre de cette activite a du etre abandonne en 1994, faute de 
ressources humaines, ceci apres une phase test tres fructueuse comme en temoignent les 
documents de jadis, remboursement de la part des prestataires fautifs a l'appui. Comme il 
s'agit par ailleurs d'une piece maitresse du systeme de controle des couts, ii faut absolument 
veiller a ce que la dotation en personnel medical soit a la hauteur des efforts a prester. 

3. Exercice budgetaire 2016 (ou subsequent, suivant la date d'entree en 
vigueur) 

Dans le cadre de l'activite « assurance accident »: 

3 medecins-conseils, 1 psychologue et 2 expeditionnaires 

Comme pour le controle des malades en assurance-maladie, ii s'agit de convoquer le plus 
tot possible les assures ayant declare un accident de travail ou une maladie professionnelle 
responsable d'un conge de maladie. A noter que les indemnites pecuniaires de maladie sont 
payees par !'assurance maladie pour le compte de !'assurance accident. Or il s'avere que 
dans un grand nombre de cas, apres une periode plus ou moins longue, les accidents de 
travail correspondent a une pathologie sans rapport avec !'accident ou la maladie 
professionnelle declares. Entin, comme les juridictions sociales interpretent et !'accident de 
travail et les maladies professionnelles de maniere extremement large, le CMSS se voit 
confronte a un nombre croissant de pathologies du domaine psychosocial (stress post
traumatique, epuisement psychique, ... ) ainsi que du domaine non traumatique (infarctus 
du cceur, rupture d'anevrysme cerebral, maladies degeneratives et auto-immunes, ... ). A 
cote du nombre croissant de dossiers presentes au CMSS, ii en resulte egalement un travail 
considerable de motivation en cas d'avis negatif, ceci au vu justement de la nature des 
pathologies. 

4. Exercice budgetaire 2017 (ou subsequent, suivant la date d'entree en 
vigueur) 

Dans le cadre de l'activite «assurance pension»: 

2 medecins-conseils, 1 psychologue et 1 expeditionnaire 

Pour le CMSS, ii s'agit d'etre en mesure de convoquer les assures des la reception de leur 
demande de pension d'invalidite, peu importe le nombre de jours d'indemnite pecuniaire 
deja enregistres. Le present projet de loi prevoit que le CMSS lance lui-meme la procedure 
du R4 au besoin lors du premier contact patient. Le CMSS desire entrer en contact le plus 
rapidement possible avec !'assure, avant que ce demier n'ait ete sous l'effet nefaste d'un 
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conge de malaclie de longue duree meclicalement injusti.fie. L'activite de conseil du CMSS 
devient ici cruciale, surtout au vu de l'age de plus en plus jeune des demandeurs de pension 
d'invaliclite. Le medecin-conseil pourra dans un certain nombre de cas passer la main au 
psychologue qui tentera de motiver l'assure a reprendre un travail. Comme les tableaux 
cliniques sont de plus en plus diversifies avec une composante psychique de plus en plus 
forte, les durees de consultations en pension invaliclite deviennent de plus en plus longues. 
D' ou le besoin de recruter des medecins-conseils supplementaires. 
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